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Décision 2016-4487Portant délégation de signature aux délégués départementaux 
de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
 
Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans 
le département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé ; 

Vu le décret n° 2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 
comptables publics assignataires ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 
et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de 
santé regroupant les infirmiers ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Véronique WALLON en qualité de 
directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 2016-0001 du 1
er

 janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu la décision n° 2016-0002 du 1
er

 janvier 2016 de la directrice générale de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes portant nomination au sein de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

 
 

DECIDE 
 
 
Article 1

er
 

 
A l’exclusion des actes visés à l’article 2, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS 
suivants, à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des 
délégations départementales de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 
 

- les décisions, conventions et correspondances relatives à la mise en œuvre et au suivi des 
mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles 
relatives à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

- les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

- les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux conformément au 
tableau récapitulatif validé par le directeur général ; 

- l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une 
officine de pharmacie ; 

- les modifications relatives aux noms des biologistes responsables portés dans les arrêtés 
d'autorisation des laboratoires de biologie médicale ; 
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- les agréments des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien, lettres 
d’observation et avertissements, tableaux de garde semestriels des ambulanciers ; 

- la transmission des rapports provisoires des missions d’inspection et de contrôle ; 

- les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 2000 € toutes taxes comprises 
permettant le fonctionnement courant de la délégation ; 

- la validation du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

- les ordres de mission permanents sur la région et les ordres de mission spécifiques ainsi 
que l'ordonnancement et la certification du service fait des états de frais de déplacement 
présentés par les agents relevant des délégations ; 

- les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire 
des eaux de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux 
laboratoires concernant les contrôles et re-contrôles nécessités par les non-conformités et 
les urgences (type pollution) des départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin 
de signer toutes correspondances entrant dans le champ de compétences de leur service 
respectif, sous réserve des dispositions de l’article 2 de la présente décision ; 

- l'ordonnancement et la validation du service fait des dépenses dans la limite de 100 000 € 
relatives au Fonds d'Intervention Régional dans la limite de l'enveloppe fixée 
annuellement. 

 
 
Au titre de la délégation de l’Ain : 
 

● Monsieur Philippe GUETAT, délégué départemental 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Jean-Michel CARRET, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Sylvie EYMARD, 

 Marion FAURE, 

 Alain FRANCOIS, 

 Agnès GAUDILLAT, 

 Jeannine GIL-VAILLER, 

 Christine GODIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Brigitte MAZUE, 

 Bruno MOREL, 

 Eric PROST, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Dimitri ROUSSON 

 Nelly SANSBERRO, 

 Christelle VIVIER. 
 
 
Au titre de la délégation de l'Allier : 
 

● Madame Michèle TARDIEU, déléguée départementale et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Monsieur Alain BUCH, adjoint à la déléguée départementale 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Michèle TARDIEU, et de son adjoint Monsieur 
Alain BUCH, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, 
à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Baptiste BLAN, 

 Dorothée CHARTIER, 
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 Katia DUFOUR, 

 Isabelle VALMORT, 

 Marie-Alix VOINIER, 

 Elisabeth WALRAWENS 
 
 
Au titre de la délégation de l’Ardèche : 
 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, déléguée départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Audrey AVALLE, 

 Alexis BARATHON, 

 Philippe BURLAT, 

 Brigitte CORNET, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Christophe DUCHEN, 

 Evelyne EVAIN, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Christine GODIN, 

 Fabrice GOUEDO, 

 Maxime LAGLEIZE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Bruno MOREL, 

 Zhour NICOLLET, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Jacqueline SARTRE, 

 Anne THEVENET, 

 Jacqueline VALLON. 
 
 
Au titre de la délégation du Cantal : 
 

● Madame Christine DEBEAUD, déléguée départementale et, en cas d’absence ou 
d’empêchement, à Madame Christelle LABELLIE-BRINGUIER, adjointe à la 
déléguée départementale  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Christine DEBEAUD, et de son adjointe Madame 
Christelle LABELLIE-BRINGUIER, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 
attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement 
des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS 
suivants : 
 

 Christelle CONORT, 

 Corinne GEBELIN, 

 Marie LACASSAGNE, 

 Sébastien MAGNE, 

 Isabelle MONTUSSAC. 
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Au titre de la délégation de la Drôme : 
 

● Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, déléguée départementale 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine PALLIES-MARECHAL, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants: 
 

 Christian BRUN, 

 Philippe BURLAT, 

 Corinne CHANTEPERDRIX, 

 Brigitte CORNET, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Stéphanie DE LA CONCEPTION, 

 Aurélie FOURCADE, 

 Christine GODIN, 

 Maxime LAGLEIZE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Françoise MARQUIS, 

 Manon MARREL, 

 Armelle MERCUROL, 

 Marielle MILLET-GIRARD, 

 Bruno MOREL, 

 Laëtitia MOREL, 

 Zhour NICOLLET, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Roxane SCHOREELS, 

 Jacqueline VALLON, 

 Brigitte VITRY. 
 

 
Au titre de la délégation de l’Isère : 
 

● Monsieur Aymeric BOGEY, délégué départemental et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Monsieur Jean-François JACQUEMET, adjoint au délégué 
départemental 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Aymeric BOGEY et de son adjoint Monsieur Jean-
François JACQUEMET, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Tristan BERGLEZ, 

 Isabelle BONHOMME, 

 Nathalie BOREL, 

 Sandrine BOURRIN, 

 Anne-Maëlle CANTINAT, 

 Corinne CASTEL, 

 Cécile CLEMENT, 

 Gisèle COLOMBANI, 

 Isabelle COUDIERE, 

 Christine CUN, 

 Muriel DEHER, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Christine GODIN, 
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 Nathalie GRANGERET, 

 Anne-Barbara JULIAN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Maryse LEONI, 

 Dominique LINGK, 

 Bruno MOREL, 

 Bernard PIOT, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Stéphanie RAT-LANSAQUE, 

 Alice SARRADET, 

 Patrick SINSARD, 

 Chantal TRENOY, 

 Corinne VASSORT. 
 
 
Au titre de la délégation de la Loire : 
 

● Monsieur Laurent LEGENDART, délégué départemental  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent LEGENDART, délégué départemental, 
délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception 
des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles 
du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Cécile ALLARD, 

 Maxime AUDIN, 

 Pascale BOTTIN-MELLA, 

 Alain COLMANT, 

 Renée COUINEAU, 

 Christine DAUBIE, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Denis DOUSSON, 

 Denis ENGELVIN, 

 Claire ETIENNE, 

 Jocelyne GAULIN, 

 Christine GODIN, 

 Jérôme LACASSAGNE, 

 Fabienne LEDIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Marielle LORENTE, 

 Bruno MOREL, 

 Margaut PETIGNIER, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Julie TAILLANDIER, 

 Colette THIZY. 
 
 
Au titre de la délégation de Haute-Loire : 
 

● Monsieur David RAVEL, délégué départemental et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Monsieur Jean-François RAVEL, adjoint au délégué 
départemental 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David RAVEL et de son adjoint Monsieur Jean-
François RAVEL, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Christophe AUBRY, 

 Valérie GUIGON, 

 Christiane MORLEVAT, 

 Laurence PLOTON. 
 
 
Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 
 

● Monsieur Jean SCHWEYER, délégué départemental et, en cas d'absence ou 
d'empêchement, à Madame Sylvie GOUHIER, adjointe au délégué départemental 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER, et de son adjointe Madame 
Marie-Laure PORTRAT, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Nathalie BERNADOT, 

 Gilles BIDET, 

 Gwenola JAGUT, 

 Alice KUMPF, 

 Karine LEFEBVRE-MILON, 

 Laurence SURREL. 
 
 
Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 
 

● Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégué départemental  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Marc TOURANCHEAU, délégation de 
signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de 
mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds 
d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 

 Martine BLANCHIN, 

 Jenny BOULLET, 

 Frédérique CHAVAGNEUX, 

 Gilles DE ANGELIS, 

 Dominique DEJOUR-SALAMANCA, 

 Izia DUMORD, 

 Valérie FORMISYN, 

 Christine GODIN, 

 Franck GOFFINONT, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Pascale JEANPIERRE, 

 Karyn LECONTE, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Frédéric LE LOUEDEC, 

 Francis LUTGEN, 

 Anne PACAUT, 

 Amélie PLANEL, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Fabrice ROBELET, 

 Vincent RONIN, 

 Catherine ROUSSEAU, 

 Sandrine ROUSSOT-KARVAL, 

 Marielle SCHMITT. 
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Au titre de la délégation de la Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, délégué départemental 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, et de son adjointe Madame 
Francine PERNIN, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions et 
compétences, à l’exception des ordres de mission  permanents, de l'ordonnancement des dépenses 
de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Cécile BADIN, 

 Anne-Laure BORIE, 

 Sylviane BOUCLIER, 

 Juliette CLIER, 

 Marie-Josée COMMUNAL,  

 Muriel DEHER, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Isabelle de TURENNE, 

 Julien FECHEROLLE, 

 Christine GODIN, 

 Nathalie GRANGERET, 

 Gérard JACQUIN, 

 Michèle LEFEVRE, 

 Lila MOLINER, 

 Bruno MOREL, 

 Julien NEASTA, 

 Nathalie RAGOZIN, 

 Marie-Claire TRAMONI, 

 Céline STUMPF, 

 Patricia VALENÇON. 
 
 
Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 
 

● Monsieur Loïc MOLLET, délégué départemental 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET, délégation de signature est 
donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences, à l’exception des ordres de mission  
permanents, de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement et celles du Fonds d'Intervention 
Régional, aux agents de l’ARS suivants : 
 

 Geneviève BELLEVILLE,  

 Audrey BERNARDI, 

 Hervé BERTHELOT, 

 Marie-Caroline DAUBEUF,  

 Muriel DEHER, 

 Dominique DEJOUR SALAMANCA, 

 Grégory DOLE,  

 Christine GODIN, 

 Michèle LEFEVRE,  

 Nadège LEMOINE,  

 Jean-Marc LEPERS,  

 Florian MARCHANT, 

 Christian MARICHAL,  

 Claudine MATHIS, 

 Didier MATHIS, 
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 Bruno MOREL,  

 Romain MOTTE,  

 Nathalie RAGOZIN,  

 Dominique REIGNIER,  

 Véronique SALFATI,  

 Patricia VALENCON. 
 
Article 2 
 
Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 
 
a) Correspondances et décisions d’ordre général : 
 

- les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 
centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 
nationales d’assurance maladie ; 

- les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance 
relative à la gestion courante ; 

- les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements 
publics nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la 
gestion courante ou aux relations de service ; 

- les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux 
présidents des conseils départementaux ; 

- les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de 
l’agence ; 

- les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

- les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux 
pouvoirs propres de la directrice générale : l’arrêt du PRS et de ses différentes 
composantes ; 

- l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 
recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des 
fonctions de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, 
le pouvoir d’ester en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

- les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 

 
b) Décisions en matière sanitaire : 
 

- autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de 
soins et l’installation des équipements matériels lourds ; 

- de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 
application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

- d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  
d’analyses ; 

- de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et 
aérien ; 

- de suspension des médecins, chirurgiens dentistes ou sages femmes ; 

- de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration 
provisoire des conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la 
chambre régionale des comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement 
de santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance 
et des actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article 
L. 6143-4 du code de la santé publique. 

-       la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute  

 injonction ou mise en demeure ; 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 
 

- autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-
sociaux ; 

- décidant la fermeture totale ou partielle des services et établissements sociaux ou médico-
sociaux dont le fonctionnement et la gestion mettent en danger la santé, la sécurité et le 
bien être des personnes qui sont accueillies en application de l’article L313-16 du code de 
l’action sociale et des familles ; 

- de conclusion de la convention avec les établissements assurant l’hébergement des 
personnes âgées et certains établissements de santé autorisés à dispenser des soins de 
longue durée qui accueillent des personnes âgées dépendantes prévue à l’article L.313-12 
du code de l’action sociale et des familles ; 

- de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens en application de l’article 
L.313-12-2 du code de l’action sociale et des familles dès lors qu’il concerne plusieurs 
établissements et services établis dans deux départements ou plus de la région ; 

- le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du 
code de l’action sociale et des familles ; 

- la transmission des rapports définitifs des missions d’inspection et de contrôle et toute 
injonction ou mise en demeure ; 

- l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, 
ou établissements sociaux et médico-sociaux. 

 
d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 
 

- les marchés et contrats ; 

- les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de 
fonctionnement supérieures à 2000 € toutes taxes comprises ; 

- les dépenses d’investissement ; 

- les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

- l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

- la gestion administrative et les décisions individuelles pour les agents de l’Assurance 
Maladie ; 

- les décisions relatives au recrutement ; 

- les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 

- les ordres de mission permanents au-delà du territoire départemental. 

 
Article 3 
 
La présente décision annule et remplace la décision n°2016-1865 du 22 juin 2016. 
 
Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-
Rhône-Alpes. 
 

 
Fait à Lyon, le 29 SEP. 2016 

La Directrice générale 
signé 

Véronique WALLON 
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Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Unité Interdépartementale Drôme-Ardèche

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL portant changement d’exploitant de la carrière sise au lieu-
dit « Andance » sur les communes de Saint-Bauzile, Saint-Lager-Bressac, Saint-Vincent-

de-Barrès  et Chomérac

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de l’environnement, notamment son article R.516-1 ;

VU l’arrêté préfectoral n°2009-323-3 du 19 novembre 2009 autorisant  la  société CECA à
poursuivre l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert de roches massives, sur les communes de
Saint-Bauzile,  Saint-Lager-Bressac,  Saint-Vincent-de-Barrès  et  Chomérac au  lieu-dit
« Andance » pour une superficie de 129 ha 14 a 87 ca et pour une durée de 30 ans ;

VU la demande en date du 26 juillet 2016, par laquelle la société CHEMVIRON FRANCE
sollicite  l’autorisation de  bénéficier  des  droits  d’exploitation de la  société  CECA pour  la
carrière susvisée ;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement en date du 22 septembre 2016 ;

CONSIDÉRANT que la société CHEMVIRON FRANCE possède les capacités techniques et
financières pour l’exploitation et la remise en état de la carrière susvisée ;

CONSIDÉRANT dès lors que les  prescriptions prévues au présent  arrêté constituent  une
protection suffisante contre les dangers ou inconvénients visés à l’article L.511-1 du code de
l’environnement ;

Le demandeur consulté ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRÊTE

Article 1er : Changement d’exploitant
La société CHEMVIRON FRANCE,  dont  le  siège social est  situé 58 avenue de Wagram
75017 PARIS, est autorisée à se substituer à la société CECA pour l’exploitation de la carrière
de roches massives située sur les communes de Saint-Bauzile,  Saint-Lager-Bressac,  Saint-
Vincent-de-Barrès  et  Chomérac  au  lieu-dit  « Andance »  dans  l’intégralité  des  droits  et
obligations  attachés  à  l’autorisation  délivrée  par  l’arrêté  préfectoral  n°2009-323-3  du
19 novembre 2009.
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Article 2 : Délais et voies de recours
La présente décision peut être déférée au tribunal administratif de Lyon :

– pour l’exploitant, le  délai de recours est de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision lui a été notifiée ;

– pour  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de
l’environnement, le délai de recours est d’un an à compter de la publication ou de l’affichage
de la décision.

Article 3 : Publication
Conformément  aux  dispositions  réglementaires  en  vigueur,  un  extrait  du  présent  arrêté,
énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché aux mairies de
Saint-Bauzile, Saint-Lager-Bressac, Saint-Vincent-de-Barrès et Chomérac pendant une durée
minimum d’un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place ou à la
préfecture de l’Ardèche le texte des prescriptions. Le procès-verbal de l’accomplissement de
cette formalité sera dressé par les soins des maires.

Un avis sera inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département.

Article 4 : Exécution
Monsieur le  Secrétaire Général de la préfecture de l’Ardèche, les maires de  Saint-Bauzile,
Saint-Lager-Bressac, Saint-Vincent-de-Barrès et Chomérac et Madame la directrice régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
chargée de l’inspection des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de veiller à l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de l’Ardèche, dont copie sera adressée :

– au pétitionnaire ;
– aux maires de Saint-Bauzile, Saint-Lager-Bressac, Saint-Vincent-de-Barrès et Chomérac ;
– au directeur départemental des territoires ;
– au directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ;
– au délégué territorial de l’agence régionale de santé ;
– au directeur régional des affaires culturelles ;
– à la chef du service territorial de l’architecture et du patrimoine ;
– au chef du service interministériel de défense et de protection civiles ;
– à la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement.

  A Privas, le 3 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général,
                                         signé

Paul-Marie CLAUDON
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Direction départementale des finances publiques de l'Ardèche

Liste des responsables de services disposant de la délégation de signature en 
matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de 

l'annexe Il au code général des impôts

Nom -Prénom Responsables des services
Christian BREUILLET SIP SIE ANNONAY
Isabelle COYECQUES SIP SIE AUBENAS

Pierre OLLIER SIP SIE LE TEIL
Patrick BOUVIER SIP SIE TOURNON
Annie DUFOUR SIP PRIVAS

Jean-Claude DE OCHANDIANO SIE PRIVAS
Etienne LAMBERT BCR

Annie VERNET BDV
Jean-Marc DUMARTIN CDIF

Dominique JONVEL-VERHAEGHE PCRP
Fabienne CHEMIEL PRS
Rita MARANDEL PCE ARDÈCHE
Philippe MANSUY SPF PRIVAS

Eric GESS SPF TOURNON
Mireille VAZQUEZ TRÉSORERIE MIXTE LE CHEYLARD

Sabine FOURNAL-PONS TRÉSORERIE MIXTE COUCOURON
Jean-Paul BOFILL TRÉSORERIE MIXTE JOYEUSE

Christine JOUVENCEL TRÉSORERIE MIXTE LAMASTRE
Marie-France FORT TRÉSORERIE MIXTE SAINT FELICIEN 

Christian GERMONT TRÉSORERIE MIXTE SAINT PERAY
William FROMENTIN TRÉSORERIE MIXTE SAINT PIERREVILLE

Mireille BLANC TRÉSORERIE MIXTE THUEYTS
Lilian CHABAS TRÉSORERIE MIXTE LES VANS

Pierre THOMBRAU TRÉSORERIE MIXTE VILLENEUVE DE BERG

Privas le 1er octobre 2016

Le Directeur départemental des Finances publiques de l’Ardèche
signé

Jean-François GRANGERET
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Marcel LAUNAY de détruire

les sangliers sur le territoire communal de BAIX

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du 01 juin 2016 n° 07-2016-06-01-001 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU  l’arrêté  préfectoral  du  01  juin  2016  n°  07-2016-06-01-002  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L'ACCA de BAIX,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de BAIX,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 : M. Marcel LAUNAY, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit sous forme de
battue, soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, sur le territoire
communal de BAIX.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de BAIX, du président
de l'association communale de chasse agréée de BAIX, du service départemental de l’ONCFS
et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.
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Ces opérations auront lieu du 04 octobre au 07 novembre 2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : M. Marcel LAUNAY pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  M. Marcel LAUNAY devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   M.  Marcel  LAUNAY adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Marcel LAUNAY, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de BAIX, et au président de l'A.C.C.A. de BAIX.

Privas, le 04 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Jean-François PHILIPPOT de détruire

les sangliers sur le territoire communal de MARCOLS-LES-EAUX

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du 01 juin 2016 n° 07-2016-06-01-001 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté  préfectoral  du  01  juin  2016  n°  07-2016-06-01-002  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la  demande du président  du  président  de  l’ACCA de MARCOLS-LES-
EAUX,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de MARCOLS-LES-EAUX,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article  1 :  M.  Jean-François  PHILIPPOT,  lieutenant  de  louveterie  du  département  de
l'Ardèche est chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit
sous forme de battue, soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût,
sur le territoire communal de MARCOLS-LES-EAUX.
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Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de MARCOLS-LES-EAUX,
du président de l'association communale de chasse agréée de MARCOLS-LES-EAUX, du service
départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

Ces opérations auront lieu du 04 octobre au 07 novembre 2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article  3 :  M.  Jean-François  PHILIPPOT pourra  se  faire  assister  ou  remplacer  par  un  autre
lieutenant de louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :   M. Jean-François PHILIPPOT devra avertir le maire de la commune de la mise en
œuvre de la première opération et  la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des
opérations.

Article 6   :  M. Jean-François PHILIPPOT adressera dans les meilleurs délais un compte rendu après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Jean-François PHILIPPOT,
lieutenant de louveterie, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche et dont copie sera adressée au commandant du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de MARCOLS-LES-EAUX, et au président de l'A.C.C.A. de MARCOLS-
LES-EAUX.

Privas, le 04 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

 Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Didier ALBORE de détruire

les sangliers sur le territoire communal de PRADES

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du 01 juin 2016 n° 07-2016-06-01-001 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU  l’arrêté  préfectoral  du  01  juin  2016  n°  07-2016-06-01-002  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L'ACCA de PRADES,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de PRADES,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 :  M. Didier ALBORE, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit sous forme de
battue, soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, sur le territoire
communal de PRADES.
Ces  opérations  auront  lieu  après  information  du  maire  de  la  commune  de  PRADES,  du
président de l'association communale de chasse agréée de PRADES, du service départemental
de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.

07_DDT_Direction Départementale des Territoires de l'Ardèche - 07-2016-10-05-004 - AP destruction Sangliers PRADES 28



Ces opérations auront lieu du 05 octobre au 07 novembre2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 :  M. Didier ALBORE pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  M. Didier ALBORE devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   M.  Didier  ALBORE  adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Didier ALBORE, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de PRADES, et au président de l'A.C.C.A. de PRADES.

Privas, le 05 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant Mr Didier NURY de détruire

les sangliers sur le territoire communal de ROSIERES

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du 01 juin 2016 n° 07-2016-06-01-001 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté  préfectoral  du  01  juin  2016  n°  07-2016-06-01-002  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L'ACCA de ROSIERES,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de ROSIERES,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 : Mr Didier NURY, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est chargé
de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit sous forme de battue,
soit  individuellement,  soit  par  tir  à  l’affût,  soit  par  tir  de  nuit  à  l’affût,  sur  le  territoire
communal de ROSIERES.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de ROSIERES, du
président  de  l'association  communale  de  chasse  agréée  de  ROSIERES,  du  service
départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à VALENCE.
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Ces opérations auront lieu du 04 octobre au 07 novembre 2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article  3 :  Mr  Didier  NURY pourra  se  faire  assister  ou  remplacer  par  un  autre  lieutenant  de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :   Mr Didier NURY devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article 6   :  Mr Didier NURY adressera dans les meilleurs délais un compte rendu après l'exécution
de chaque opération précisant les conditions de son déroulement, son résultat et la nécessité ou non
de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, Mr Didier NURY, lieutenant de
louveterie,  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire de ROSIERES, et au président de l'A.C.C.A. de ROSIERES.

Privas, le 04 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE
Direction départementale
des territoires

Service environnement
Pôle Nature
Unité Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
chargeant M. Jean-Paul VEROT de détruire

les sangliers sur le territoire communal de SAINT-JULIEN-LE-ROUX

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d'honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’Environnement, titre II, Chasse et notamment les Articles L.427.1 à L.427.6
et R.427.1 à R.427.3,

VU  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux de lieutenants de louveterie,

VU l'arrêté préfectoral du 01 juin 2016 n° 07-2016-06-01-001 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté  préfectoral  du  01  juin  2016  n°  07-2016-06-01-002  portant  subdélégation  de
signature,

VU l’arrêté préfectoral n° 2014-352-0004 du 18 décembre 2014 fixant la liste des lieutenants
de louveterie sur les 22 circonscriptions du département de l'Ardèche,

CONSIDERANT la demande du président de L'ACCA de SAINT-JULIEN-LE-ROUX,

CONSIDERANT  l’avis  du  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  de
l’Ardèche,

CONSIDERANT que des dégâts et des nuisances causés par les sangliers ont été constatés
sur le territoire de la commune de SAINT-JULIEN-LE-ROUX,

CONSIDERANT  que  l'acuité  des  nuisances  causés  par  ces  sangliers,  les  risques  que
l'abondance et la localisation de ces animaux font courir, l'importance des dégâts agricoles
constatés  dans  l'unité  de  gestion,  confèrent  à  la  destruction  de  ces  animaux  un caractère
d'urgence  qui  s'oppose  à  la  consultation  du  public  prévue à  l'article  L.120-1  du  code  de
l'environnement, qu'il y a lieu de constater l'urgence prévue par le paragraphe l'article L.120-1
de ce même code et de renoncer à la consultation du public même pour un délai réduit, 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

Arrête

Article 1 : M. Jean-Paul VEROT, lieutenant de louveterie du département de l'Ardèche est
chargé de détruire les sangliers compromettant la sécurité et les cultures, soit sous forme de
battue, soit individuellement, soit par tir à l’affût, soit par tir de nuit à l’affût, sur le territoire
communal de SAINT-JULIEN-LE-ROUX.
Ces opérations auront lieu après information du maire de la commune de SAINT-JULIEN-LE-
ROUX, du président de l'association communale de chasse agréée de SAINT-JULIEN-LE-
ROUX, du service départemental de l’ONCFS et de l’agence interdépartementale de l'ONF à
VALENCE.
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Ces opérations auront lieu du 05 octobre au 07 novembre 2016.
  
Article 2 : Le lieutenant de louveterie susnommé déterminera le nombre d'opérations nécessaires à
exécuter. 

Article 3 : M. Jean-Paul VEROT pourra se faire assister ou remplacer par un autre lieutenant de
louveterie du département et se fera assister des personnes de son choix. 

Article  4 :  La  destination  des  animaux  tués  sera  fixée  par  le  lieutenant  de  louveterie.  Les
destructions seront effectuées au fusil, à la carabine ou à l’arc de chasse.

Les opérations de tir de nuit pourront être effectuées à l’aide de véhicules automobiles. L’utilisation
de sources lumineuses est autorisée dans le cadre de cette mission particulière.

En cas d’utilisation de phares d’automobiles, le numéro d’immatriculation du ou des véhicules, la
marque commerciale, les couleurs devront être indiqués à l'unité de gendarmerie responsable du
secteur.

Article 5   :  M. Jean-Paul VEROT devra avertir le maire de la commune de la mise en œuvre de la
première opération et la brigade de gendarmerie de la date précise de chacune des opérations.

Article  6   :   M.  Jean-Paul  VEROT adressera  dans  les  meilleurs  délais  un  compte  rendu  après
l'exécution  de  chaque opération  précisant  les  conditions  de  son déroulement,  son  résultat  et  la
nécessité ou non de poursuivre cette opération.

Article 7: Cet arrêté est susceptible d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.
 
Article 8 : Le directeur départemental des territoires de l'Ardèche, M. Jean-Paul VEROT, lieutenant
de louveterie,  sont chargés de l'exécution du présent  arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ardèche  et  dont  copie  sera  adressée  au  commandant  du
groupement de gendarmerie, au président de la fédération départementale des chasseurs, au chef du
service  départemental  de  l'ONCFS,  au  directeur  de  l’agence  interdépartementale  de  l'ONF  à
VALENCE,  au maire  de SAINT-JULIEN-LE-ROUX, et  au président  de l'A.C.C.A.  de SAINT-
JULIEN-LE-ROUX.

Privas, le 05 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur départemental des Territoires,

Le Chef du Service Environnement,

« signé »

Christophe MITTENBUHLER
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07_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l'Ardèche

07-2016-10-07-003

AR AE BERTHON reprise AE MICHEL JOYEUSE

Monsieur Rémi BERTHON est autorisé, à exploiter sous le n°E 16 007 0006 0, l’établissement

d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé «AUTO-ECOLE BERTHON» sise 175 avenue François Boissel à JOYEUSE (07260),

pour une durée de cinq ans à compter du 3 octobre 2016.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale des Territoires

Service Ingénierie et Habitat

Pôle éducation routière

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant agrément d'un exploitant d'auto-école

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route, notamment les articles L. 213-1 à L. 213-8 et  R. 213-1 à 213-6; 

Vu l’arrêté  ministériel  n°  0100026A  du  8  janvier  2001  modifié  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la
sécurité routière;

Vu l'arrêté préfectoral n° 07-2016-10-07-002 du 7 octobre 2016, constatant la cessation d'activité à
compter  du  3 octobre 2016,  de  Monsieur  Michel  LE  CALVEZ,  exploitant  de  l’établissement
d’enseignement,  à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et  de la sécurité routière
dénommé «AUTO-ECOLE MICHEL » sise 175 avenue François Boissel à JOYEUSE (07260) ;

Vu la demande présentée par Monsieur Rémi BERTHON en sa qualité de représentant de l’EURL
AUTO ECOLE BERTHON relative à la reprise de l’établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  dénommé  «AUTO-
ECOLE BERTHON » sise  175 avenue François  Boissel  à  JOYEUSE (07260),  et  précédemment
exploité par Monsieur Michel LE CALVEZ sous la dénomination « Auto-Ecole MICHEL » ;

Vu l'arrêté préfectoral  N° 07-2016-06-01-001 du 1er juin 2016  portant délégation de signature à
Monsieur Albert GRENIER, Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche; 

Vu l'arrêté préfectoral n°07-2016-06-01-002 du 1er juin 2016 portant subdélégation de signature du
Directeur Départemental des Territoires;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires;

Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ; 

A  R  R  E  T  E

Article  1er –  Monsieur  Rémi  BERTHON  est  autorisé,  à  exploiter  sous  le  n°E 16 007 0006 0,
l’établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur et  de  la
sécurité  routière  dénommé  «AUTO-ECOLE BERTHON» sise  175  avenue  François  Boissel  à
JOYEUSE (07260).
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Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 3 octobre 2016.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 –L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations aux catégories de permis suivantes : A/A1/A2, AM, B/B1 et AAC.

Article 4 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre  exploitant,  une  nouvelle  demande d’agrément  d’exploiter  devra être  présentée deux mois
avant la date du changement ou de la reprise.

Article 5 – Pour toute transformation du local d’activité, tout changement de directeur pédagogique,
tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de
modification du présent arrêté.
 
Article 6 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admis simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par
les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8  –  Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Privas, le 7 octobre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
et par subdélégation,

Le Chef du Service Ingénierie et Habitat

signé

Pierre-Emmanuel CANO
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l'Ardèche

07-2016-10-07-002

arrêté cessation activité AE MICHEL JOYEUSE 

L’agrément délivré le 28 octobre 2011 sous le n°E 02 007 0239 0 à Monsieur Michel LE CALVEZ

pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «Auto - Ecole Michel», situé 175, avenue

François Boissel – 07260 JOYEUSE, est abrogé à compter du 3 octobre 2016.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction Départementale des Territoires

Service Ingénierie et Habitat

Pôle éducation routière

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
portant cessation d'activité d'une auto-école

Le Préfet de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à 213-6;

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  l’arrêté  n°  01-000-26A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu la copie de l’acte de cession du fonds par Monsieur Michel LE CALVEZ au profit de la
société  AUTO  ECOLE  BERTHON  représentée  par  Monsieur  Rémi  BERTHON  le  28
septembre 2016 ;

Vu l'arrêté  préfectoral  N°  07-2016-06-01-001  du  1er juin  2016  portant  délégation  de
signature  à  Monsieur  Albert  GRENIER,  Directeur  Départemental  des  Territoires  de
l'Ardèche; 

Vu l'arrêté  préfectoral  n°07-2016-06-01-002  du  1er juin  2016 portant  subdélégation  de
signature du Directeur Départemental des Territoires;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche ; 

A  R  R  E  T  E

Article 1  er   :  L’agrément délivré le 28 octobre 2011 sous le n°E 02 007 0239 0 à  Monsieur
Michel LE CALVEZ pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière  dénommé
«Auto - Ecole Michel», situé 175, avenue François Boissel – 07260 JOYEUSE, est abrogé à
compter du 3 octobre 2016.

Article 2   : Le Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche est chargé de l’exécution
du  présent  arrêté qui  fera  l'objet  d'une  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de
l'Ardèche.

Privas, le 7 octobre2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur Départemental des Territoires,
et par subdélégation,

Le Chef du Service Ingénierie et Habitat

signé

Pierre-Emmanuel CANO
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l'Ardèche

07-2016-09-21-007

Arrêté interpréfectoral portant prorogation du délai

d'instruction de l'autorisation unique au titre de l'article L

214-3 du code de l'environnement concernant 

l’aménagement de la place du Quai Farconnet et la

réhabilitation de la halte fluviale de Tournon 
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PRÉFET DE L’ARDECHE
PRÉFET DE LA DRÔME

DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
Service Eau Hydroélectricité et Nature

ARRETE INTER PREFECTORAL
N° 26-2016-10-06-007 (Drôme)

N° 07-2016-09-21-xxx (Ardèche)

Portant prorogation du délai d'instruction de l'autorisation unique 
au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement concernant 

l’aménagement de la place du Quai Farconnet et la
réhabilitation de la halte fluviale de Tournon

Commune de TOURNON s/ Rhône

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d'honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Le Préfet de la Drôme
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 du 12
juin  2014  relative  à  l’expérimentation  d’une  autorisation  unique  pour  les  installations,
ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 du code de
l’environnement ;

Vu le dossier de demande d'autorisation au titre des articles L.211-1 et L.214-1 à 6 du code
de l'environnement,  déposé au guichet unique de l'eau le 28 janvier 2016, présenté par la
MAIRIE de TOURNON s/ Rhône, enregistré sous le numéro CASCADE n°07-2016-00017 et
relatif à l’aménagement de la place du Quai Farconnet et à la réhabilitation de la halte fluviale
sur la commune de Tournon-sur-Rhône ;

Vu la demande de compléments en date du 14 avril 2016 ;

Vu les compléments au dossier d’autorisation unique transmis par la Mairie de Tournon en
version électronique le 11/08/2016 ;

CONSIDERANT

• que conformément à l’article 7 du décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014, l’échéance
réglementaire  pour  saisir  le  tribunal  administratif  en  vue  de  la  désignation  du
commissaire enquêteur est fixée au 25 octobre 2016 ;

• que le dossier déposé le 28 janvier 2016 au guichet unique de l’eau de l’Ardèche a été
réceptionné au service instructeur le 23 février 2016 ;
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• que  le  contenu  du  dossier  de  demande  d’autorisation  unique  a  nécessité  des
compléments  importants  formalisés  par  une  demande  adressée  le  14  avril  2016 au
pétitionnaire afin de répondre aux réserves des services consultés ;

• la réception des compléments demandés le 11 août 2016 et la nécessité de procéder à
une nouvelle consultation du service nature de la DDT07 ; 

• que  l’avis  de  l’Autorité  Environnementale  est  requis  avant  de  saisir  le  tribunal
administratif  pour  l’organisation  de  l’enquête  publique  et  que  l’Autorité
Environnementale dispose de 2 mois pour donner son avis ;

• que le dossier a fait l’objet d’une instruction conforme à la réglementation, mais qu’il
n’est pas possible d’engager la procédure d’enquête publique dans les délais impartis et
qu’il y a lieu dans ces conditions de proroger de 2 mois le délai d’instruction de la
demande d’autorisation unique.

SUR PROPOSITION de la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRETENT

Article 1 - Prorogation du délai d'instruction

Conformément au point 4° de l'article 7 du décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application
de l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014, le délai d'instruction de la demande d'autorisation
unique déposée par le 28 janvier 2016 relative à :

l’Aménagement de la place du Quai Farconnet et à la réhabilitation de la halte fluviale
sur la commune de Tournon-sur-Rhône

est portée de 5 mois à 7 mois.

Article 2 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ardèche,
Le secrétaire général de la préfecture de la Drôme,
La  directrice  régionale  de  l'environnement  de  l'aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche et de la Drôme.

A Privas, le 21 septembre 2016

Pour le Préfet de l'Ardèche,

Le secrétaire général

signé

Paul-Marie CLAUDON

A Valence, le 06 octobre 2016

Le Préfet de la Drôme,

signé

Eric SPITZ
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l'Ardèche

07-2016-09-30-005

Arrêté Préfectoral constatant l'indice des fermages et sa

variation et portant fixation des cours moyens des denrées

retenues (viticulture, arboriculture) dont les échéances sont

comprises entre le 1er octobre 2016 et le 30 septembre

2017.
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PREFET de l'ARDECHE
Direction Départementale
des Territoires

ARRETE PREFECTORAL  n° 
constatant l'indice des fermages et sa variation 

et portant fixation des cours moyens des denrées retenues (viticulture, arboriculture)
 dont les échéances sont comprises entre le 1er octobre 2016 et le 30 septembre 2017

Le préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'ordre National du Mérite,

VU le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L 411-11 et R.411-9-3 ;
VU la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010, notamment son article 62 ;
VU le décret n° 2010-1126 du 27 septembre 2010 déterminant les modalités de calcul de l'indice national des

fermages et de ses composantes;
VU le décret n°2008-27 du 8 janvier 2008 relatif au calcul des références à utiliser pour arrêter les maxima et

les minima du loyer des bâtiments d'habitation,
VU l'arrêté préfectoral en date du 27 septembre 2005, modifié par arrêté préfectoral du 09 octobre 2008,

concernant la réglementation des baux ruraux dans le département de l'Ardèche,
VU l'arrêté du 13 juillet 2016 du ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt constatant pour

l'année 2016 l'indice national des fermages
SUR proposition du Directeur Départemental des Territoires de l'Ardèche,

ARRETE

Article 1   : valeur de l'indice 2016
Depuis l'indice des fermages 2010, en application de la loi de modernisation agricole du 27 juillet 2010,
l'indice des fermages est constaté au niveau national.
L'indice national des fermages pour 2016 s'établit à 109,59,
Cet indice est applicable pour les échéances annuelles du 1er octobre 2016 au 30 septembre 2017.
La variation de cet indice par rapport à l'année précédente est donc de – 0,42 %.

Article 2 : calcul de la valeur locative
La valeur locative à l'hectare, pour l'année 2016, est déterminée en multipliant le montant payé en 2015 par
la variation de l'indice national des fermages en pourcentage, soit :
loyer 2016 = loyer 2015 x 0,9958

Article 3 : actualisation des maxima et minima des terres nues
A compter du 1er octobre 2016 et jusqu'au 30 septembre 2017, les maxima et les minima sont fixés aux
valeurs actualisées suivantes :

Pour les terres et prés maximum : 146,12 €/ha
minimum :    30,71 €/ha

Pour les pâtures et parcours maximum    30,61 €/ha
minimum      3,84 €/ha

Conformément à la réglementation des baux ruraux dans le département de l'Ardèche, la valeur locative à
l'hectare est déterminée en multipliant la note de la parcelle par la valeur du point fixé à  1,46 € pour la
période du 1er octobre 2016 au 30 septembre 2017.
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Article 4 :   les cours moyens des denrées, maxima et minima, concernant les cultures permanentes dont les
échéances sont comprises entre le 1er octobre 2016 et le 30 septembre 2017 sont fixés comme suit :

VINS  (€/l):
consommation courante appellation d'origine contrôlée
VIN DE CONSOMMATION COURANTE 0,35 CORNAS 6,20
VIN IGP 0,50 SAINT PERAY 1,94
VIOGNIER 1,52 SAINT JOSEPH 3,65
CHARDONNAY 0,93 CONDRIEU 8,30

COTES DU RHONE 0,83
COTES DU VIVARAIS 0,62

FRUITS (€/kg) :

Fruits
Cours

moyens en
euros

Maximum 
en euros

Maximum en
quantité de
denrées/ha

Minimum 
en euros

Minimum en
quantité de
denrées/ha

cerises 1,37 493,20   360 kg  246,60 180 kg
pêches 0,37 277,50   750 kg  138,75 375 kg
abricots 0,68 238,00   350 kg  119,00 175 kg
pommes 0,18 277,20 1540 kg 138,60 770 kg
poires 0,18 243,00 1350 kg  121,50 675 kg
châtaignes 0,95 285,00 300 kg   17,10 18 kg
kiwis 0,50 500,00 1000 kg  250,00 500 kg

Article 5 : tarif horaire de la main d'œuvre
Le tarif horaire pour la main d’œuvre de conditionnement ou de pré-conditionnement, de la part de fruits
revenant au bailleur, est égal à 140 % du S.M.I.C. en vigueur à la date d'accomplissement des travaux.

Article 6 : valeur locative des bâtiments d’exploitation
Les différentes catégories de bâtiments d’exploitation sont définies dans la réglementation des baux ruraux,
modifiée par l’arrêté préfectoral  du 09 octobre 2008.  Le prix maximum du m2  pour 2016 est  de 2,38 €
(variation selon l'indice de fermage).

Article 7 : valeur locative des bâtiments d'habitation
L'actualisation des loyers des bâtiments d'habitation se fait selon la valeur de l'indice de référence des loyers
(IRL) (art.9 de la loi N°2008-111 du 8 février 2008) lorsque le contrat de location le prévoit expressément.

L'indice à prendre en compte est le dernier indice publié à la date de signature du contrat
et rappelé ci-après : 

1er trimestre 2016  :       125,26 variation annuelle +0,06 %
2ème trimestre 2016:       125,25 variation annuelle  0,00 %

Article 8  :  le  Secrétaire Général  de la Préfecture de l'Ardèche, les Sous-Préfets des arrondissements de
TOURNON et de LARGENTIERE, les Maires et le Directeur Départemental des Territoires, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

PRIVAS, le 30 septembre 2016
Pour le Préfet et par délégation,

Le Chef du Service Economie Agricole
« signé »

Rémy CHEVENNEMENT
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service urbanisme 
et territoires

Prévention des Risques

ARRETE PREFECTORAL N° 

portant prorogation de l'arrêté du 17 janvier 2014 portant prescription de la révision du Plan
de Prévention des Risques d’inondation de la commune de Coux

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l’Environnement et notamment son article R562-2,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements,

VU l'arrêté  n° 2014-017-0010 du 17 janvier 2014 portant prescription de la révision du Plan de
Prévention des Risques d’inondation de la commune de Coux,

VU le courrier de la Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche en date du
26 septembre 2016, proposant de proroger le délai d'approbation du Plan de Prévention des Risques
d’inondation sus-visé de 18 mois,

CONSIDERANT que le Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) sur la commune de
Coux n’a pas pu être approuvé dans les trois ans qui suivent la date de l'arrêté portant prescription
de son élaboration,

CONSIDERANT que, du fait de la présence de zones enclavées en cas de crue, il a fallu élaborer une
doctrine pour la gestion de ces espaces et la réglementation qui leur est liée,

CONSIDERANT que l'élaboration de cette doctrine a nécessité un délai supplémentaire,

CONSIDERANT qu'il  convient  de  proroger  le  délai  d'approbation  du  Plan  de  Prévention  des
Risques d’inondation sur la commune de Coux afin de permettre à la procédure de se dérouler
conformément aux dispositions réglementaires,
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche :

ARRETE

ARTICLE 1 
Le délai d'approbation du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) sur la commune de
Coux,  prescrit  par  arrêté  n°  2014-017-0010 du  17 janvier  2014,  est  prorogé  de  18  mois,  soit
jusqu’au 17 juillet 2018.

ARTICLE 2 
Les modalités d'élaboration du PPRi, d'association de la commune et de concertation du public
restent inchangées.

ARTICLE 3
Le présent arrêté fera l'objet des mesures de publicité suivantes :
- publication au Recueil des Actes Administratifs du Département de l’Ardèche
-  affichage pendant un mois à la mairie de Coux
- insertion d'une mention dans le journal « Le Dauphiné Libéré ».

ARTICLE 4 
Le présent arrêté peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de la dernière date de publication.

ARTICLE 5 : 
Une copie du présent arrêté sera notifiée au maire de la commune de Coux et au président de la
Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche.

Article 7 :  
Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Ardèche  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Privas, le 06 octobre 2016

Pour le prefet,
Le Secrétaire Général,

signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service urbanisme 
et territoires

Prévention des Risques

ARRETE PREFECTORAL N° 

portant prorogation de l'arrêté du 17 janvier 2014 portant prescription de la révision du Plan
de Prévention des Risques d’inondation de la commune de Flaviac

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l’Environnement et notamment son article R562-2,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements,

VU l'arrêté  n° 2014-017-0009 du 17 janvier 2014 portant prescription de la révision du Plan de
Prévention des Risques d’inondation de la commune de Flaviac,

VU le courrier de la Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche en date du
26 septembre 2016, proposant de proroger le délai d'approbation du Plan de Prévention des Risques
d’inondation sus-visé de 18 mois,

CONSIDERANT que le Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) sur la commune de
Flaviac n’a pas pu être approuvé dans les trois ans qui suivent la date de l'arrêté portant prescription
de son élaboration,

CONSIDERANT que, du fait de la présence de zones enclavées en cas de crue, il a fallu élaborer une
doctrine pour la gestion de ces espaces et la réglementation qui leur est liée,

CONSIDERANT que l'élaboration de cette doctrine a nécessité un délai supplémentaire,

CONSIDERANT qu'il  convient  de  proroger  le  délai  d'approbation  du  Plan  de  Prévention  des
Risques d’inondation sur la commune de Flaviac afin de permettre à la procédure de se dérouler
conformément aux dispositions réglementaires,
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche :

ARRETE

ARTICLE 1 
Le délai d'approbation du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) sur la commune de
Flaviac,  prescrit  par arrêté n°  2014-017-0009 du 17 janvier 2014, est  prorogé de 18 mois,  soit
jusqu’au 17 juillet 2018.

ARTICLE 2 
Les modalités d'élaboration du PPRi, d'association de la commune et de concertation du public
restent inchangées.

ARTICLE 3
Le présent arrêté fera l'objet des mesures de publicité suivantes :
- publication au Recueil des Actes Administratifs du Département de l’Ardèche
-  affichage pendant un mois à la mairie de Flaviac
- insertion d'une mention dans le journal « Le Dauphiné Libéré ».

ARTICLE 4 
Le présent arrêté peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de la dernière date de publication.

ARTICLE 5 : 
Une copie du présent arrêté sera notifiée au maire de la commune de Flaviac et au président de la
Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche.

Article 7 :  
Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Ardèche  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Privas, le 6 octobre 2016

Pour le préfet,
Le Secrétaire Général,

signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires

Service urbanisme 
et territoires

Prévention des Risques

ARRETE PREFECTORAL N° 

portant prorogation de l'arrêté du 17 janvier 2014 portant prescription de la révision du Plan
de Prévention des Risques d’inondation de la commune de Saint-Julien-en-Saint-Alban

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le Code de l’Environnement et notamment son article R562-2,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements,

VU l'arrêté  n° 2014-017-0012 du 17 janvier 2014 portant prescription de la révision du Plan de
Prévention des Risques d’inondation de la commune de Saint-Julien-en-Saint-Alban,

VU le courrier de la Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche en date du
26 septembre 2016, proposant de proroger le délai d'approbation du Plan de Prévention des Risques
d’inondation sus-visé de 18 mois,

CONSIDERANT que le Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) sur la commune de
Saint-Julien-en-Saint-Alban n’a  pas  pu  être  approuvé dans  les  trois  ans  qui  suivent  la  date  de
l'arrêté portant prescription de son élaboration,

CONSIDERANT que, du fait de la présence de zones enclavées en cas de crue, il a fallu élaborer une
doctrine pour la gestion de ces espaces et la réglementation qui leur est liée,

CONSIDERANT que l'élaboration de cette doctrine a nécessité un délai supplémentaire,

CONSIDERANT qu'il  convient  de  proroger  le  délai  d'approbation  du  Plan  de  Prévention  des
Risques  d’inondation  sur  la  commune  de  Saint-Julien-en-Saint-Alban  afin  de  permettre  à  la
procédure de se dérouler conformément aux dispositions réglementaires,
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SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Ardèche :

ARRETE

ARTICLE 1 
Le délai d'approbation du Plan de Prévention des Risques d’inondation (PPRi) sur la commune de
Saint-Julien-en-Saint-Alban, prescrit par arrêté n° 2014-017-0012 du 17 janvier 2014, est prorogé
de 18 mois, soit jusqu’au 17 juillet 2018.

ARTICLE 2 
Les modalités d'élaboration du PPRi, d'association de la commune et de concertation du public
restent inchangées.

ARTICLE 3
Le présent arrêté fera l'objet des mesures de publicité suivantes :
- publication au Recueil des Actes Administratifs du Département de l’Ardèche
-  affichage pendant un mois à la mairie de Saint-Julien-en-Saint-Alban
- insertion d'une mention dans le journal « Le Dauphiné Libéré ».

ARTICLE 4 
Le présent arrêté peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux
mois à compter de la dernière date de publication.

ARTICLE 5 : 
Une copie du présent arrêté sera notifiée au maire de la commune de Saint-Julien-en-Saint-Alban et
au président de la Communauté d’Agglomération Privas Centre Ardèche.

Article 7 :  
Monsieur  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Ardèche  et  Monsieur  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés chacun en qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Privas, le 6 octobre 2016

Pour le préfet,
Le secrétaire Général,

signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Direction départementale
des territoires
Service environnement
Pôle Nature
Unité Forêt

Arrêté préfectoral n° 2016
Relatif à une autorisation de défrichement délivrée a Mr SCHEUER Gérard sur la

commune de SALAVAS

Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code forestier, notamment ses articles L.341-1 et R.341-1 et suivants,

VU le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté préfectoral n°07-2016-06-01-001 du 1er juin 2016 portant délégation de signature
au directeur départemental des territoires de l'Ardèche,

VU l’arrêté n° 07-2016-06-01-002 du 1er juin 2016 portant subdélégation de signature,

CONSIDERANT le dossier de demande d'autorisation de défrichement n°1806 reçu complet
le  27 septembre 2016 et  présenté par Mr SCHEUER Gérard,  dont  l'adresse est  :  20 Rue
Kneppchen  8538  HOVELENGE LUXEMBOURGC et  tendant  à  obtenir  l'autorisation  de
défricher 0,1670 ha de bois situés sur le territoire de la commune de SALAVAS (Ardèche),

CONSIDERANT qu'il résulte de l'instruction que la conservation des bois ou des massifs
qu'ils complètent, ou le maintien de la destination des sols n'est nécessaire pour aucun des
motifs mentionnés à l'article L.341-5 du code forestier,

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires de l’Ardèche,

ARRETE

Article 1 - Le défrichement de 0,1670 ha de bois situés à SALAVAS et dont la référence
cadastrale est la suivante est autorisé :

Commune Section N°
Surface

cadastrale
Surface

autorisée
SALAVAS C 1105 0,1670 0,1670
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Article 2 – La durée de la validité de cette autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance.

Article  3 – Conditions au respect desquelles la présente décision est subordonnée:

Le défrichement devra être exécuté pour la réalisation d’une résidence individuelle.

Un boisement ou reboisement compensateur sur une surface de 0,1670 ha sera exécuté par le 
titulaire de la présente autorisation, dans un secteur écologiquement comparable, en application de 
l’article L.341-6 I° du code forestier. 

Le boisement / reboisement sera réalisé à l'intérieur ou en continuité d’un massif boisé de plus de 4 
ha. La largeur minimale du boisement / reboisement est de 20 mètres. Le choix des essences et des 
régions de provenance doit être conforme aux dispositions de l’arrêté régional du 17 novembre 2011
relatif à l’utilisation des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’Etat dans les 
projets de boisements et de reboisements, ainsi qu’aux catalogues de stations existants. Le travail 
éventuel du sol, la densité et les modalités de plantation doivent être compatibles avec les 
recommandations du guide « Comment réussir la plantation forestière ».

Les travaux de boisement ou de reboisement projetés devront faire l'objet d'une validation technique
préalable par la direction départementale des territoires.

Le titulaire de la présente autorisation dispose d’un délai maximal d’un an à compter de la 
notification de cette obligation pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte 
d’engagement des travaux à réaliser ou verser au Fonds stratégique de la forêt et du bois une 
indemnité équivalente fixée à 1000 €. Ces travaux feront l’objet d’un contrôle de l’administration 
pendant une période de 5 ans à compter de la transmission de l’acte d’engagement des travaux à 
réaliser. 

A défaut, l’indemnité sera mise en recouvrement dans les conditions prévues pour les créances de
l’Etat étrangères à l’impôt et au domaine.

Compte tenu des risques d’incendie de forêts,  le bénéficiaire devra éliminer toute la végétation
arborée présente sur les parcelles objet de la présente autorisation à l’exception de quelques arbres à
caractère  ornemental  sous  réserve  que  les  arbres  de  haute  tige  ainsi  conservés  présentent  un
espacement minimum compris entre 10 et 15 mètres et maintiendra constamment cet état.

L’attention  du pétitionnaire  est  attirée sur  les  risques  afférents  aux incendies  de forêt  et  sur  la
réglementation sur le débroussaillement autour des installations, y compris pendant la durée des
travaux.

Article 4 – Publication

La présente autorisation sera affichée 15 jours au moins avant le début des travaux :

- sur le terrain par les soins du bénéficiaire jusqu’à la fin des travaux,
- à la mairie,  pendant deux mois à compter du début des travaux : le demandeur déposera à la
mairie, le plan cadastral des parcelles à défricher qui sera consultable pendant toute la durée des
travaux. Mention en sera faite sur les affiches apposées en mairie et sur le terrain.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Ardèche. Il sera
notifié au demandeur.
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Article 5 – Délais et voies de recours
La présente autorisation peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois à compter de la publication ou de la notification de cette décision.

Article 6 – Exécution
Le directeur départemental des territoires de l’Ardèche et le maire de la commune de situation des
travaux sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision.

Privas, le 28 septembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
                                                                            Pour le directeur départemental des territoires
                                                                            Pour le chef du service Environnement
                                                                            Le Responsable du Pôle Nature
 

 « signé »
 
Christian DENIS
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2. Propriétaires occupants (PO) – dossiers autonomi e

Les objectifs fixés à la délégation locale de l’Anah en Ardèche en termes de logements
adaptés ont été atteints à plus de 76 % fin août 2016.

Afin de pouvoir continuer à financer les autres dossiers relevant des priorités de l’Agence,
il est décidé que les dossiers relevant d’autonomie pure ne sont plus prioritaires pour les
PO justifiant d’un GIR 5 ou 6.

Les dossiers suivants restent prioritaires :
• GIR 1 à 4 : dossiers d’autonomie pure ou dossier mixte autonomie et énergie
• GIR 5 et 6 : dossiers mixtes autonomie et énergie (dossiers émargeant au

programme Habiter Mieux).

Ces dispositions entrent en vigueur pour les dossiers déposés à partir du 17 octobre
2016.

Compte-tenu de la consommation importante des objectifs 2016 en dossiers autonomie, il
est demandé aux opérateurs de bien spécifier, sur le bordereau d’envoi du dossier à la
délégation de l’Anah les dossiers urgents et d’en expliquer les raisons dans le dossier.

Privas, le 3 octobre 2016
Le délégué départemental adjoint de l’Anah

Signé

Albert GRENIER
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ANNEXE 1 : tableau synthétique des taux de subvention en Ardèche pour les
Propriétaires occupants de droit commun (hors secteurs pri oritaires définis au I-1)
– régime d'aides applicable aux dossiers déposés à compter du 17 octobre 2016

appréciation du projet au regard
de la situation à résoudre et de

la nature des travaux
subventionnés

plafond des
travaux

subventionna
bles

ménages éligibles (par référence aux plafonds de
ressources fixés par le CA du 13 mars 2013 et
l'arrêté ministériel = nouvelles catégories de

ménages)

taux maximum
de la

subvention

projet de travaux lourds pour
réhabiliter un logement indigne

ou très dégradé

50 000 € HT  - ménages aux ressources très modestes

 - ménages aux ressources modestes

50%

50%

Projets de
travaux

d'amélioration

travaux pour la
sécurité et la
salubrité de

l'habitat

20.000 € H.T

 - ménages aux ressources très modestes

 - ménages aux ressources modestes

50%

50%

travaux pour
l'autonomie de la

personne 
(GIR 1 à 6)

hors programme
Habiter Mieux

- ménages aux ressources très modestes

 - ménages aux ressources modestes
 

50%

35%

travaux pour
l'autonomie de la

personne 
(GIR 1 à 6)
couplé au

programme
Habiter Mieux

- ménages aux ressources très modestes

 - ménages aux ressources modestes

50%

35% 

travaux de lutte
contre la
précarité

énergétique 
(avec FART)

 - ménages aux ressources très modestes

 - ménages aux ressources modestes en secteur 
programmé

- ménages aux ressources modestes en secteur diffus

- diffus et secteur programmé : ménages aux 
ressources modestes « plateforme » (*) 

45 %

30 %

30 %

35 %

autres travaux
(**)

 - ménages aux ressources très modestes

 - ménages aux ressources modestes

20%

0

(*) ces dossiers devront présenter un justificatif de leur accompagnement par la plateforme de rénovation énergétique et
de l’atteinte de ses objectifs de rénovation.

(**) : les situations autres travaux ne peuvent être prises en compte que pour les travaux suivants :

- travaux sous injonction de mise en conformité des installations d'assainissement non-collectif, lorsque ces travaux
donnent lieu à un financement de l'Agence de l'eau ou de la collectivité locale versé directement au propriétaire
occupant, et dans la limite de la subvention octroyée par cette dernière (pour des éléments précis sur les conditions à
remplir pour considérer ces travaux comme prioritaires, voir l'annexe 5 l'instruction du 4 juin 2013) ;

- travaux en parties communes donnant lieu à subvention individuelle sur la quote-part du copropriétaire, en particulier
dans le cas de copropriétés en difficulté (volet « copropriétés » des OPAH).
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PREFET DE L’ARDECHE 
 

   

 
 
 
 
 

  
 
 
 

 
 

A R R E T E  n°  
relatif aux trois commissions d’arrondissement contre les risques d’incendie et de 

panique dans les établissements recevant du public (ERP) 
 

 
LE PREFET DE L'ARDECHE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU le code général des collectivités locales ; 
 

VU le code des communes ; 
 

VU le code de l’urbanisme ; 
 

VU le code de la construction et de l'habitation ; 
 

VU le code du travail ; 
 

VU le code de la sécurité intérieure ; 
 

VU le code de l’environnement ; 
 

VU la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi « ALUR » pour l’accès au logement et un 
urbanisme rénové ; 
 

VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de la sécurité et de l'accessibilité ; 
 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification 
de la composition de diverses commissions administratives ; 
 

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 

Cabinet du Préfet 
Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civile 
 

 

Commissions 
d’arrondissement 
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VU le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 

VU le décret n° 2014-597 du 6 juin 2014 relatif à certaines commissions administratives à 
caractère consultatif relevant du ministère de l’Intérieur ; 
 

VU le décret n° 2016-1201 du 05 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 

VU l’arrêté du 18 juillet 2006 portant approbation des règles de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique dans les établissements pénitentiaires et fixant les modalités de leur 
contrôle ; 
 

VU l’arrêté INTE1621255A du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la 
police et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique ; 
 

VU l'arrêté préfectoral n° 2015007-0001 du 7 janvier 2015 instituant une commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité dans le département de l'Ardèche ; 
 

VU l’arrêté préfectoral n° 2015007-0002 7 janvier 2007 créant au sein de la commission 
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, trois commissions d’arrondissement 
pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public à Tournon sur Rhône, Largentière et Privas ; 
 
 

CONSIDÉRANT les transferts des polices spéciales de l’habitat dont la police spéciale des 
ERP à usage total ou partiel d’hébergement de certaines communes aux EPCI à fiscalité 
propre. 
 

CONSIDÉRANT les modifications apportées au cadre réglementaire dans les compositions 
des commissions locales de sécurité contre les risques d'incendie et de panique ; 

 

SUR proposition du directeur des services du cabinet du préfet de l'Ardèche ; 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1er  - L’arrêté n° 2015007-0002 du 07 janvier 2015 créant, au sein de la 
commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité, trois commissions 
d’arrondissement pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public à Tournon sur Rhône, Largentière et Privas est abrogé. 
 

ARTICLE 2  - Il est créé, au sein de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité, trois commissions d’arrondissement pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public à Tournon sur Rhône, 
Largentière et Privas. 
 

ARTICLE 3  - Chaque commission d’arrondissement est présidée par le sous-préfet 
territorialement compétent ou le secrétaire général de la sous-préfecture ou son adjoint.  
Pour l’arrondissement de Privas, cette fonction est exercée par le directeur des services du 
cabinet ou le chef du service interministériel de défense et de protection civiles de la 
Préfecture.  
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Ces commissions peuvent également être présidées par un fonctionnaire du cadre national des 
préfectures (de catégorie A ou B) des services en charge des établissements recevant du 
public. 
 
ARTICLE 4  - Chaque commission d’arrondissement comprend les membres suivants ou leur 
représentant : 
 
1) avec voix délibérative :  
 

a) Pour toutes les attributions de la commission : 
 

• Un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention ou de l’unité de valeur PRV2,  
rapporteur des dossiers et désigné par le directeur départemental des services d’incendie 
et de secours, 

• le maire de la commune concernée, ou l’adjoint ou le conseiller municipal qu’il aura 
désigné, 
 

b) En fonction des affaires traitées : 
 

• Le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du groupement 
départemental de gendarmerie selon les zones de compétence pour les établissements 
recevant du public suivants : 
− les établissements de type P (salle de danse et salles de jeux) 
− les centres de rétention administrative 
− les établissements de type O 
− les établissements de type Rh 
− les établissements de type R de 2, 3 et 4ème catégories 
− les établissements de type PA de 2, 3 et 4ème catégories 
− les établissements de type N de 2, 3 et 4ème catégories 
− les établissements de type V de 2, 3 et 4ème catégories 
− les établissements sous avis défavorables sans distinction de type ou de catégorie 
− les visites inopinées de tous types d’ERP 
− le cas échéant, sur décision du président de la sous-commission pour tout autre 

établissement. 
 

• Pour les ERP à usage total ou partiel d’hébergement : 
− Le président de l’établissement public de coopération intercommunale s’il est 

investi du pouvoir de police spéciale des ERP à usage d’hébergement pour le 
dossier le concernant inscrit à l’ordre du jour. Le président peut-être représenté par 
un vice-président ou par un membre du comité ou du conseil de l’établissement 
public, qu’il aura désigné. 

 

• Pour toutes les attributions de la commission en dehors de celles prévues à l’article 6 
aux alinéas 2-b et 2-d : 
− un agent de la direction départementale des territoires. 

 
2) avec voix consultative : 

 

• les autres représentants des services de l’Etat, membres de la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité, dont la présence pourrait s’avérer 
nécessaire pour l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour, 
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• toute autre personne qualifiée dont la compétence pourrait s’avérer utile.  
 
ARTICLE 5  - En cas d’absence de l’un des membres prévus à l’article 4-1, ou faute de son 
avis écrit motivé, la commission ne peut délibérer.  
Sans préjudice de la production d’avis écrit, la moitié des membres doit être physiquement 
présente pour que la commission puisse délibérer valablement.  

 
ARTICLE 6  - Les commissions d'arrondissement sont compétentes, par délégation de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, pour traiter les affaires 
suivantes situés dans les communes de leur circonscription respective : 
 
1) Examen des projets de construction, d’extension, d’aménagement et de transformation des 
établissements recevant du public classés en 2ème, 3ème et  4ème catégories, et en 5ème catégorie 
s’ils comportent des locaux à sommeil, que l’exécution des projets soit ou ne soit pas 
subordonnée à la délivrance d’un permis de construire, et avis sur ces dossiers. 
 
2) Visites des établissements recevant du public assujettis aux articles L123-1 et suivants et 
R121-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation, classés en 2ème, 3ème et 4ème 
catégories, et en 5ème catégorie s’ils comportent des locaux à sommeil, et pour certains types 
d’exploitation prévus par la réglementation, avis sur ces dossiers et notamment : 
 

a. visites de réception et avis au maire avant la délivrance de l’autorisation d’ouverture 
des établissements prévus aux articles R 123-45 du code de la construction et de 
l’habitation pour les établissements de 2ème et 3ème catégories ; 

 
b. visites de réception et avis au maire avant la délivrance de l’autorisation d’ouverture 

des établissements prévus aux articles R 123-45 du code de la construction et de 
l’habitation pour les établissements de 4ème catégorie et ceux de 5ème catégorie s’ils 
comportent des locaux à sommeil ; 

 
c. avis sur la délivrance du certificat de conformité prévu par l’article R 123.35 du code 

de la construction et de l’habitation ; 
 

d. visites périodiques, de contrôle, visites inopinées, sur l’observance des dispositions 
réglementaires, soit de sa propre initiative, soit à la demande du maire ou du préfet ;  

 
e. visites des chapiteaux, tentes, tribunes et  structures itinérantes  de 2ème, 3ème, 4ème 

catégories et ceux de 5ème catégorie s’ils comportent des locaux à sommeil, avant 
ouverture au public ; 

 
3) Avis sur le classement d’un établissement. 

 
4) Suivi des avis défavorables émis par la commission d’arrondissement. 

 
5) Avis sur les affaires présentées à la demande du préfet. 
 
ARTICLE 7  - Les avis des commissions d’arrondissement ont valeur d'avis de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. 
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Les avis donnés par les commissions d’arrondissement ne lient pas l’autorité investie du 
pouvoir de police sauf le cas des avis émis préalablement à la délivrance du permis de 
construire (art L421-3 du code de l’urbanisme et L123-1 du code de la construction et de 
l’habitation). 
 
ARTICLE 8  - Les commissions d’arrondissement ne sont pas compétentes en matière de 
sécurité contre l'incendie pour les établissements de 1ère catégorie, ainsi que dans les 
établissements pénitentiaires dont la compétence relève de la sous-commission 
départementale contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public et les immeubles de grande hauteur.  
 
Les commissions d’arrondissement n’ont pas compétence en matière de solidité. Elles ne 
peuvent rendre un avis dans les domaines mentionnés à l’article 6 que lorsque les contrôles 
techniques obligatoires selon les lois et règlements en vigueur ont été effectués et que les 
conclusions de ceux-ci lui ont été communiquées. 
 
En l’absence de l’engagement écrit du maître d’ouvrage, prévu à l’article 45 du décret 95-260 
du 8 mars 1995, les commissions d’arrondissement ne peuvent examiner le dossier. 

 
ARTICLE 9  - Le maître d’ouvrage, l’exploitant, l’organisateur, le fonctionnaire ou l’agent 
spécialement désigné, est tenu d’assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la demande de 
la commission ou sur sa demande. Il n’assiste pas aux délibérations de la commission. 
 
ARTICLE 10  - Au sein de chacune des commissions d’arrondissement est institué un groupe 
de visite qui comprend les membres suivants ou leur représentant : 
 
1) Pour toutes les attributions du groupe de visite :  
 
• un sapeur-pompier titulaire du brevet de prévention ou de l’unité de valeur PRV2,  

rapporteur des dossiers et désigné par le directeur départemental des services d’incendie 
et de secours, 

• le maire de la commune concernée, ou l’adjoint ou le conseiller municipal qu’il aura 
désigné, 

 
2) En fonction des affaires traitées : 
 
• Le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du groupement 

départemental de gendarmerie selon les zones de compétence pour les établissements 
recevant du public suivants : 

− les établissements de type P (salle de danse et salles de jeux) 
− les centres de rétention administrative 
− les établissements de type O 
− les établissements de type Rh 
− les établissements de type R de 2, 3 et 4ème catégories 
− les établissements de type PA de 2, 3 et 4ème catégories 
− les établissements de type N de 2, 3 et 4ème catégories 
− les établissements de type V de 2, 3 et 4ème catégories 
− les établissements sous avis défavorables sans distinction de type ou de catégorie 
− les visites inopinées de tous types d’ERP 
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− le cas échéant, sur décision du président de la commission pour tout autre 
établissement. 

 
• Pour les ERP à usage total ou partiel d’hébergement : 

 

− Le président de l’établissement public de coopération intercommunale s’il est 
investi du pouvoir de police spéciale des ERP à usage d’hébergement pour le 
dossier le concernant inscrit à l’ordre du jour. Le président peut-être représenté par 
un vice-président ou par un membre du comité ou du conseil de l’établissement 
public, qu’il aura désigné. 

 
• Pour toutes les attributions de la commission en dehors de celles prévues à l’article 6 

alinéa 2-b : 
 

− Un agent de la direction départementale des territoires. 
 

A l’issue de chaque visite, le groupe établit un rapport qui est conclu par une proposition 
d’avis afin que la commission plénière d’arrondissement puisse délibérer. Ce document est 
signé par l’ensemble des membres présents en faisant apparaître la position de chacun. 
En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, ce groupe ne procède pas à la visite. 
 
ARTICLE 11  - Le président d’une commission d’arrondissement peut demander le renvoi 
d’un dossier devant la sous-commission départementale contre les risques d’incendie et de 
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur.  
 
ARTICLE 12  - Le secrétariat de la commission de l'arrondissement de Tournon sur Rhône 
est assuré par la Sous-préfecture de Tournon sur Rhône. 
Le secrétariat de la commission de l'arrondissement de Largentière est assuré par la Sous-
préfecture de Largentière. 
Le secrétariat de la commission de l'arrondissement de Privas est assuré par le service 
interministériel de défense et de protection civiles de la Préfecture. 

 
ARTICLE 13  - Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.  

 
ARTICLE 14  - Les sous-préfets de Tournon sur Rhône et Largentière, le directeur des 
services du cabinet du préfet de l'Ardèche, les chefs de services et personnes désignés aux 
articles 3 et 4 sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche. 

 
PRIVAS, le 3 octobre 2016 

 
Le Préfet, 

Signé 
Alain TRIOLLE 
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PREFET DE L’ARDECHE 
 

  

 
 
 
 
 

 
 

A R R E T E  
Créant une sous-commission départementale pour la sécurité des terrains 

de campings et de stationnement de caravanes. 
 
 

LE PREFET DE L’ARDECHE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
VU le code général des collectivités locales ; 
 
VU le code de l’urbanisme ; 
 
VU le code de la construction et de l’habitation ; 
 
VU le code du travail, notamment son article R235-4-17 ; 
 
VU le code forestier, notamment son article R321-6 ; 
 
VU la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion des 

activités physiques et sportives, notamment son article 42-1; 
 
VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile ;  
 
VU le décret n° 88-623 du 6 mai 1988 modifié relatif à l’organisation générale des services 

d’incendie et de secours; 
 
VU le décret n° 93-711 du 27 mars 1993 pris pour l’application de l’article 42-1 de la loi n° 

84-610 du 16 juillet 1984 modifiée relative à l'organisation et à la promotion des activités 
physiques et sportives; 

 
VU le décret n°94-86  du 24 janvier 1994 relatif à l’accessibilité aux personnes handicapées 

des locaux d’habitation, des établissements et installations recevant du public, modifiant 
et  complétant le code de la construction et de l’habitation et le  code de l’urbanisme ; 

 
VU le décret  n°94-86 du 13 juillet  1994 relatif aux prescriptions permettant d’assurer la 

sécurité des occupants des terrains de camping et de stationnement des caravanes soumis 
à un risque naturel ou technologique prévisible ; 

Cabinet du Préfet 
Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civile 
 

 
 

Sous-commission campings 
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VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale 
de la sécurité et de l'accessibilité; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements; 

 
VU le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification 

de la composition de diverses commissions administratives ; 
 
VU le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 

fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2016-1201 du 05 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 

8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et 
d'accessibilité ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2007-2-5 du 2 janvier 2007, créant une sous-commission 

départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de 
caravanes ; 

 
VU l'arrêté préfectoral n°2015007-0001 du 07 janvier 2015 instituant une Commission 

Consultative Départementale de Sécurité et d'Accessibilité dans le département de 
l'Ardèche; 

 
VU l’arrêté INTE1621255A du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la 

police et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique ; 

 
CONSIDÉRANT les modifications apportées au cadre réglementaire dans les compositions 

des sous-commissions départementales pour la sécurité des terrains de campings et de 
stationnement de caravanes; 

 
SUR proposition de la directrice des services du cabinet du préfet de l’Ardèche; 

 
 

ARRETE  
 
 

ARTICLE 1 er : L’arrêté préfectoral n° 2007-2-5 du 2 janvier 2007, créant une sous-
commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et de stationnement de 
caravanes,  est abrogé. 
 
ARTICLE 2 :  Il est créé, au sein de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité une sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping 
et de stationnement de caravanes. 
 
ARTICLE 3 :  La sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et 
de stationnement de caravanes est présidée par un membre du corps préfectoral, par le 
directeur des services du cabinet ou par un membre titulaire de la sous-commission désigné à 
l'article 4.1. 
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ARTICLE 4 :  Sont membres avec voix délibérative les personnes énumérées ci-après ou 
leurs représentants : 
  
1. pour toutes les attributions de la sous-commission : 
• le chef du service interministériel de défense et de protection civiles ; 
• le directeur départemental des territoires ; 
• le directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement ; 
• le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ; 
• le directeur départemental des services d'incendie et de secours ou son suppléant, officier 
préventionniste de la direction départementale des services d’incendie et de secours. 
 
2. en fonction des affaires traitées : 
• Le maire de la commune concernée ou l'adjoint ou le conseiller municipal désigné par lui ; 
• le représentant de l’établissement public intercommunal concerné ; 
• Les autres représentants des services de l’Etat, membres de la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité dont la présence s’avère nécessaire pour l’examen 
des dossiers inscrits à l’ordre du jour ; 
• le chef de la circonscription de sécurité publique ou le commandant de compagnie de 
gendarmerie territorialement compétent ou son représentant, sur décision du président de la 
sous-commission. 
 
ARTICLE 5 :  La sous-commission départementale pour la sécurité des terrains de camping et 
de stationnement des caravanes  comprend par ailleurs les membres suivants avec voix 
consultative : 
 
• un représentant des exploitants ; 
• toute personne qualifiée dont la présence s’avère nécessaire pour l’examen des dossiers 
inscrits à l’ordre du jour. 
 
ARTICLE 6 :  En cas d’absence des représentants des services de l’Etat ou des fonctionnaires 
territoriaux membres de la sous commission, du maire de la commune concernée ou de 
l’adjoint désigné par lui, du représentant de l’établissement intercommunal concerné, ou faute 
de leur avis écrit motivé, la sous-commission ne peut délibérer. 
 
La présence effective de la moitié des membres doit être assurée. 
 
ARTICLE 7 :  Le maître d’ouvrage, l’exploitant, l’organisateur, le fonctionnaire ou l’agent 
spécialement désigné, conformément aux dispositions de l’article R.123-16 du code de la 
construction et de l’habitation, est tenu d’assister aux visites de sécurité. 
Il est entendu à la demande de la sous-commission ou à sa demande.  
Il n’assiste pas aux délibérations de la sous - commission. 
  
ARTICLE 8 :  La sous-commission départementale est compétente, par délégation de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité, pour donner un avis à 
l'autorité de police compétente en application du décret 94-614 du 13 juillet 1994 relatif aux 
prescriptions permettant d'assurer la sécurité des occupants des terrains de camping et de 
stationnement des caravanes soumis à un risque naturel ou technologique prévisible. 
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ARTICLE 9 :  La sous-commission départementale n’a pas compétence pour formuler un avis 
sur l’exposition de l’installation aux risques majeurs naturels ou technologiques. 
 
ARTICLE 10 :  Les avis de la sous-commission départementale pour la sécurité des terrains 
de camping et de stationnement de caravanes ont valeur d'avis de la commission consultative 
départementale de sécurité et d'accessibilité. 
 
ARTICLE 11 :  Le secrétariat de la  sous-commission départementale pour la sécurité des 
terrains de camping et de stationnement de caravanes est assuré par le service interministériel 
de défense et de protection civiles.  
 
ARTICLE 12 :  Cet arrêté prend effet à compter du 1er octobre 2016. 
 
ARTICLE 13 :  Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.  
 
ARTICLE 14 :  Le directeur des services du cabinet du préfet de l'Ardèche, le directeur 
départemental des services d’incendie et de secours, le directeur départemental de la cohésion 
sociale et de la protection des populations, le directeur départemental de la sécurité publique, 
le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le directeur Régional de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, le directeur départemental des 
territoires, le chef du service interministériel de défense et de protection civiles, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des 
actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche. 

 
Privas, le 3 octobre 2016 

 
Le Préfet, 

Signé 
Alain TRIOLLE 
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PREFET DE L’ARDECHE 
 

   
 

 
 
 
 

 

Sous-commission 
ERP/IGH  

 
 

 
A R R E T E   

relatif à la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public  

et les immeubles de grande hauteur.  
 
 

 
LE PREFET DE L’ARDECHE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 
VU le code général des collectivités locales ; 
 
VU le code des communes ; 
 
VU le code de l’urbanisme ; 
 
VU le code de la construction et de l'habitation ; 
 
VU le code du travail ; 
 
VU le code de l’environnement ; 
 
VU le code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative 
départementale de la sécurité et de l'accessibilité ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification 
de la composition de diverses commissions administratives ; 
 

Cabinet du Préfet 
Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civile 
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VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au 
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ; 
 
VU le décret n° 2014-597 du 6 juin 2014 relatif à certaines commissions administratives à 
caractère consultatif relevant du ministère de l’Intérieur ; 
 
VU le décret n° 2016-1201 du 05 septembre 2016 portant modification du décret n° 95-260 du 
8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ; 
 
VU l’arrêté du 18 juillet 2006 portant approbation des règles de sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements pénitentiaires et fixant les modalités de leur 
contrôle ; 
 
VU l’arrêté INTE1621255A du 5 septembre 2016 relatif à la participation des services de la 
police et de la gendarmerie nationales aux commissions de sécurité contre les risques 
d'incendie et de panique ; 
 
VU L’arrêté préfectoral n° 2015007-0003 du 7 janvier 2015, créant une sous-commission 
départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2015007-0001 du 7 janvier 2015 relatif à la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité dans le département de l'Ardèche ; 
 
 
 
SUR proposition du directeur des services du cabinet du préfet de l'Ardèche ; 

 
 

 
ARRETE 

 
 
 

ARTICLE 1 er : L’arrêté préfectoral n° 2015007-0003 du 7 janvier 2015, créant une sous-
commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans 
les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, est abrogé. 
 
ARTICLE 2 :  Il est créé au sein de la commission consultative départementale de sécurité et 
d’accessibilité, une sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques 
d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de 
grande hauteur (sous-commission ERP-IGH). 
 
ARTICLE 3 :  La sous-commission ERP-IGH est présidée par un membre du corps 
préfectoral, le directeur des services du cabinet, le directeur départemental des services 
d’incendie et de secours , le directeur départemental adjoint des services d’incendie et de 
secours ou le chef du service interministériel de défense et de protection civiles de la 
Préfecture.  
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ARTICLE 4 :  Sont membres avec voix délibérative les personnes énumérées ci-après : 
 
1-Pour toutes les attributions de la commission: 

 
� le chef du service interministériel de défense et de protection civiles de la Préfecture 
ou son représentant, 
� le directeur départemental des services d’incendie et de secours ou son suppléant 
titulaire du brevet de prévention ou de l’unité de valeur PRV2, 
� le directeur départemental de la sécurité publique ou le commandant du groupement de 
gendarmerie départementale, selon les zones de compétences, ou leurs représentants. 

 
2- Pour toutes les attributions de la commission en dehors de celles prévues à l’article 6 
aux alinéas 2-b et 2-d 
 

� le directeur départemental des territoires ou son représentant. 
 

3- En fonction des affaires traitées : 
 

� le maire de la commune concernée ou l’adjoint ou le conseiller municipal désigné par lui, 
� les autres représentants des services de l’Etat, membres de la commission consultative 
départementale de sécurité et d’accessibilité, dont la présence s’avère nécessaire pour 
l’examen des dossiers inscrits à l’ordre du jour, 
� pour les ERP à usage total ou partiel d’hébergement : 
− le président de l’établissement public de coopération intercommunale s’il est investi 

du pouvoir de police spéciale des ERP à usage d’hébergement pour le dossier le 
concernant inscrit à l’ordre du jour. Le président peut-être représenté par un vice-
président ou par un membre du comité ou du conseil de l’établissement public, qu’il 
aura désigné. 

 
ARTICLE 5 :  En cas d’absence des représentants des services de l’Etat ou des fonctionnaires 
territoriaux membres de la sous-commission, du maire de la commune concernée ou de 
l’adjoint ou du conseiller municipal désigné par ou faute de leur avis écrit motivé, la sous-
commission ne peut délibérer. 
La présence effective de la moitié des membres doit être assurée. 
 
ARTICLE 6 :  La sous-commission ERP-IGH est compétente par délégation de la 
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité pour traiter les affaires 
suivantes : 

 
1. Examen des projets de construction, d’extension, d’aménagement et de transformation des 

établissement recevant du public de 1ère catégorie et des immeubles de grande hauteur, que 
l’exécution des projets soit ou ne soit pas subordonnée à la délivrance d’un permis de 
construire, et avis sur ces dossiers. 

 
2. Visites des établissements de 1ère catégorie recevant du public assujettis au chapitre III du 

code de la construction et de l’habitation, et pour certains types d’exploitation prévus par 
la réglementation, avis sur ces dossiers et notamment : 
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a. visites de réception et avis au maire avant la délivrance de l’autorisation 
d’ouverture des établissements, prévus à l’article R123-45 du Code de la 
Construction et de l’Habitation ; 

 
b. visites périodiques de contrôle, visites inopinées, sur l’observance des dispositions 

réglementaires, soit de sa propre initiative, soit à la demande du maire ou du préfet, 
des établissements recevant du public classés en 1ère catégorie ; 

 
c. avis sur la délivrance du certificat de conformité prévu par l’article R123-35 du 

code le la construction et de l’habitation ; 
 
d. visites des immeubles de grande hauteur assujettis au chapitre II du code de la 

construction et de l’habitation ; 
 

e. visites de sécurité avant l’ouverture au public des chapiteaux, tentes, tribunes et 
structures itinérantes classées en première catégorie ; 

 
f. visites des établissements pénitentiaires et des établissements spéciaux sans catégorie 

(exemple : les établissements de type PS – parkings souterrains – ou REF – refuges –). 
 

3. Avis sur les demandes de dérogations aux règlements de sécurité dans les établissements 
recevant du public, les immeubles de grande hauteur. 

 
4. Avis sur les affaires relevant des commissions de sécurité d’arrondissement renvoyées par 

le préfet en sous-commission sur demande desdites commissions. 
 
5. Avis sur le classement d’un établissement. 
 
6. Avis sur les demandes d’homologation des chapiteaux, tentes, structures itinérantes et 

tribunes de toutes  catégories. 
 
7. Avis sur les dossiers relatifs à certains types d’exploitation dont la compétence relève de 

la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité et notamment les 
établissements recevant du public du 1er et 2ème groupe suivants : les établissements 
flottants, les refuges de montagne, les hôtels d’altitudes et les établissements recevant du 
public dans l’enceinte du domaine public du chemin de fer. 

 
8. Suivi des avis défavorables émis par la sous-commission. 
 
9. Examen des projets de construction, d’extension, d’aménagement et de transformation des 

établissements pénitentiaires. 
 

Les avis de la sous-commission départementale ont valeur d'avis de la commission 
consultative départementale de sécurité et d'accessibilité. 
 
Les avis donnés par la sous-commission ERP-IGH ne lient pas l’autorité investie du pouvoir 
de police sauf dans deux cas particuliers : 
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• avis préalablement émis à la délivrance du permis de construire (art. L421-3 du 
code de l’urbanisme et L123-1 du code de la construction et de l’habitation), 
 
• dérogations au règlement de sécurité (art. 123-13 du code de la construction et de 
l’habitation et R421-48 du code de l’urbanisme). 

 
ARTICLE 7 :  La sous-commission ERP-IGH n’a pas compétence en matière de solidité. Elle 
ne peut rendre un avis dans les domaines mentionnés à l’article 6 que lorsque les contrôles 
techniques obligatoires selon les lois et règlements en vigueur ont été effectués et que les 
conclusions de ceux-ci lui ont été communiquées. 
 
En l’absence de l’engagement écrit du maître d’ouvrage, prévu à l’article 45 du décret 95-260 
du 8 mars 1995, la sous-commission ERP-IGH ne peut examiner le dossier. 
 
ARTICLE 8 :  Le maître d’ouvrage, l’exploitant, l’organisateur, le fonctionnaire ou l’agent 
spécialement désigné, conformément aux dispositions de l’article R123-16 du code de la 
construction et de l’habitation, est tenu d’assister aux visites de sécurité. Il est entendu à la 
demande de la sous-commission ERP-IGH ou sur sa demande. Il n’assiste pas aux 
délibérations de la dite sous-commission.  

 
ARTICLE 9 :   Il est institué un groupe de visite. En fonction des dossiers présentés, ce 
groupe constatera sur place l’application de la réglementation.  
Il comprend : 

- le directeur départemental des services d’incendie et de secours, rapporteur auprès de 
la sous-commission, ou son suppléant titulaire du brevet de prévention ou de l’unité de 
valeur PRV2, 
- le directeur départemental de la sécurité publique ou de commandant du groupement 
de gendarmerie départementale, selon les zones de compétence, ou leurs suppléants, 
- le maire de la commune concernée ou l’adjoint ou le conseiller municipal désigné par 
lui, 
- pour les ERP à usage total ou partiel d’hébergement le président de l’établissement 
public de coopération intercommunale s’il est investi du pouvoir de police spéciale des 
ERP à usage d’hébergement pour le dossier le concernant inscrit à l’ordre du jour. Le 
président peut-être représenté par un vice-président ou par un membre du comité ou du 
conseil de l’établissement public, qu’il aura désigné, 
et pour toutes les visites à l’exception de celles citées au 2b de l’article 6 le directeur 
départemental des territoires ou son représentant. 
 

Le groupe établit un rapport à l’issue de chaque visite. Ce rapport est conclu par une 
proposition d’avis afin que la sous-commission ERP-IGH puisse délibérer. Ce document est 
signé par l’ensemble des membres présents en faisant apparaître la position de chacun.  
 
En l’absence de l’un des membres désignés ci-dessus, ce groupe ne procède pas à la visite.  
 
ARTICLE 10 :  Le secrétariat de la sous-commission ERP-IGH est assuré par la direction 
départementale des services d’incendie et de secours, laquelle gère également le fichier 
départemental des établissements recevant du public.  
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ARTICLE 11 :  Le présent arrêté peut être déféré auprès du tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.  
 
ARTICLE 12 :  Le directeur des services du cabinet, les chefs de service et personnes 
désignés aux articles 3 et 4, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ardèche. 

 
 
 

Privas, le 3 octobre 2016 
 

Le Préfet, 
Signé 

Alain TRIOLLE 
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ARRETE INTER-PREFECTORAL  N°
 

portant mesure temporaire de navigation

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

---------
Vu le code des transports et notamment ses articles L 4241-1 et A. 4241-26

Vu l’arrêté ministériel en date du 28/06/2013 portant règlement général de police de la
navigation intérieure, publié au journal officiel le 29 août 2013,

Vu le décret n° 2013-251 du 25 mars 2013 relatif à certaines dispositions de la partie
réglementaire du code des transports 

Vu le décret n°2013-253 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du
code des transports,

Vu  le  décret  n°2012-1556  du  28  décembre  2012  déterminant  la  liste  des  mesures
temporaires d'interruption ou de modification des conditions de la navigation pouvant être
prises par le gestionnaire de la voie d'eau,

Vu la circulaire interministérielle du 24 janvier 2013 relative aux actes et mesures de police
de la navigation intérieure

Vu  l’arrêté  inter  préfectoral  portant  règlement  particulier  de  police  de  la  navigation
intérieure sur l’itinéraire Rhône et Saône Grand Gabarit en vigueur,

Considérant que le préfet de département exerce les compétences qui lui sont dévolues
en matière de police de la navigation intérieure,

Considérant la demande du bureau d’études GREBE en date du 08 juin 2016 de réaliser
des prélèvements dans le Rhône, 

Considérant que cette mesure relève ainsi de la compétence du préfet du département
concerné,

Sur proposition de Madame la Directrice Territoriale Rhône-Saône de Voies Navigables de
France représentée par la subdivisionnaire de Lyon,

ARRÊTE
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Article 1 :

La société GREBE est autorisée à naviguer  sur le Rhône du PK 51,000 au PK 58,350
(Rhône court-circuité) du 26 septembre au 15 octobre 2016.
La navigation reste interdite en cas de crue à partir du déclenchement des plus hautes
eaux navigables.

Article 2 :

La navigation se fera aux risques et périls du demandeur.

Article 3 :

Le port du gilet de sauvetage pour l’ensemble des personnes participant aux opérations
est obligatoire.

Article 4 :

Le demandeur devra se tenir informé des avis à la batellerie (bulletin d’information des
usagers de la voie d’eau) en particulier pour connaître les conditions de navigation du mo-
ment, la navigation de plaisance étant interdite en période de crue lorsque les plus hautes
eaux navigables sont atteintes.

Article 5 :

Le demandeur devra souscrire une assurance couvrant tous les risques, y compris le reti -
rement éventuel des engins et bateaux ainsi que toute pollution.

Article 7 :

Le bateau utilisé devra être conforme à la réglementation en vigueur et le pilote devra être
titulaire du permis adéquat

Article 8 :

Le préfet de l’Ardèche, le maire de Limony, le maire de Serrières, la directrice territoriale
Rhône  Saône  de  Voies  Navigables  de  France,  le  commandant  du  groupement
départemental de Gendarmerie de l’Ardèche, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ardèche.

Fait à Privas, le 12 août 2016
Pour le Préfet,

Le secrétaire général,
Signé

Paul-Marie CLAUDON
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

SOUS-PREFECTURE DE 

TOURNON SUR RHÔNE

Affaire suivie par : 
Mme Priscille COSTE

ARRETE PREFECTORAL

portant autorisation au Collège Notre-Dame à Annonay

à organiser un cross scolaire le mardi 18 octobre 2016 à Annonay au parc de Déomas

                                                            
LE PREFET DE L’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Environnement,

VU  l’arrêté du Ministre de l’Intérieur, de l’Outre Mer, des Collectivités Territoriales et de
l’Immigration du 15 décembre 2015 portant interdiction à titre permanent ou périodique de
certaines routes aux épreuves sportives,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-09-006 donnant délégation de signature à M. Michel
CRECHET, Sous-Préfet de Tournon-sur-Rhône,

VU la demande en date du 10 Septembre 2016 du collège Notre Dame à Annonay

VU l’avis du Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Tournon Sur Rhône, du
Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours, le Directeur Départemental
de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, et du Directeur Départemental des
Territoires,

CONSIDERANT  l’absence d’opposition des autres services concernés

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône,

A R R E T E

Article 1  er : M. le Principal du collège Notre Dame à Annonay est autorisé à organiser un
cross  scolaire  le  mardi  18  octobre  2016  à  Annonay  dans  le  Parc  de  Déomas selon
l’itinéraire et les horaires joints au dossier.  L’épreuve devra respecter les dispositions des
textes susvisés ainsi que le règlement établi par le collège pour cette épreuve.

Cette  manifestation  réunit  les  collègiens  du  secteur  d’Annonay  soit  environ  4  300
participants. 
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Article  2 :  Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des
dispositions des décrets et arrêtés précités.

Les riverains et autres usagers du Parc de Déomas devront être informés du déroulement de
cette  manifestation,  par  voie  de  presse  ou  par  tout autre  moyen,  huit  jours  avant  la
manifestation.

Article 3 : SECOURS 

Le  dispositif  de  secours  sera  mis  en  place  conformément  à  la  convention  signée  avec
l’Association Départementale de Protection Civile de l’Ardèche.

Les organisateurs devront prévoir la mise en place de signaleurs identifiés et de sécuriser
l’itinéraire emprunté hors du parc de Déomas.

Organisateurs : Collège Notre Dame à Annonay Tél : 04.75.32.42.60
Organisateur sur site : Max DESSUS 06.83.87.37.40

La mise en place de ce dispositif reste à la charge de l’organisateur.

Article 4 : SECURITE

- la présence d’un dispositif prévisionnel de secours dimensionné par un organisme agrée de
sécurité civile, l’ADPC.
- que les dispositions du règlement UNSS soient respectées et appliquées au besoin
- un système de transmission de l’alerte vers les secours publics fiable en tous points de
l’épreuve.
              
Article 4 : 

Le balisage de la manifestation devra être amovible (de type rubalise),  l’utilisation de la
peinture étant à proscrire.

Article  5     :  Les  organisateurs  devront  avant  le  départ  de  la  course  établir  la  liste  des
participants en relevant l’identité exacte par rapport au dossard et pouvoir communiquer aux
autorités en cas d’accident l’identité du concurrent ainsi que son adresse et la personne à
prévenir de la famille.

Article 6: Les  véhicules éventuels admis à accompagner la  compétition doivent  porter  à
l'avant et à l'arrière, un macaron distinctif  délivré par les organisateurs et indiquant d'une
manière apparente l'appellation de la manifestation à laquelle ils participent.

Article 7 : Les organisateurs sont responsables vis-à-vis de l’État, du Conseil Départemental,
des Communes ou des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou avaries qui
pourraient éventuellement être occasionnés sur la voie publique ou ses dépendances du fait du
déroulement de l'épreuve.

Aucun recours contre l'Etat, le Conseil Départemental ou les Communes ne pourra être exercé
en raison des accidents ou avaries qui pourraient être causés aux organisateurs ou aux tiers au
cours du déroulement de l'épreuve susvisée par suite du mauvais état des chaussées ou de
leurs dépendances.
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Article 8 : Il est formellement interdit à tous les concurrents ou à leurs accompagnateurs de
jeter  sur  la  voie  publique des  imprimés,  prospectus,  tracts,  échantillons  et  d'apposer  des
affiches publicitaires ou autres sur les dépendances du domaine public (plantations, panneaux
de signalisation, ouvrages d'art, etc...).

Article 9 : Les frais occasionnés par la mise en place du service d'ordre et du service de
sécurité sont à la charge des organisateurs.

Article 10 : Les droits des tiers seront expressément réservés.

Article 11 : Le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône, le Maire d’Annonay, le Commandant de la
Compagnie de Gendarmerie de Tournon Sur Rhône, le Directeur Départemental des Services
d’Incendie  et  de  Secours,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  le  Directeur
Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, le Président du
Conseil Départemental, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté dont une copie sera adressée à M. le Principal du collège Notre Dame à Annonay. Cet
arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs.

Tournon Sur Rhône, le 7 octobre 2016

P. le Sous-Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

Signé :

Jean-Charles DAVID
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
 

 
 
 
 

 
Arrêté préfectoral n°pref-sidpc-2016 

portant agrément de formation aux premiers secours 
 
Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre national du Mérite 
 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation des moniteurs des premiers 
secours ; 

VU l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations 
aux premiers secours ; 

VU l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours ; 

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ; 

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1) ; 

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2) ; 

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers 
secours » ; 

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention 
et secours civiques » ; 

VU la demande de renouvellement déposée par le président de la Délégation Départementale de 
l’A.N.I.M.S (Association Nationale des Instructeurs et Moniteurs de Secourisme) ; 

Considérant que la Délégation Départementale de l’A.N.I.M.S (Association Nationale des 
Instructeurs et Moniteurs de Secourisme) remplit les conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 
1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux premiers 
secours ; 

SUR proposition du directeur des services du cabinet ; 

 

A R R E T E : 
 

Préfecture 
Cabinet du Préfet 
Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civiles 

______ 
Affaire suivie par :Philippe ASTIER 
Tél. : 04/75/66/50/29 - Fax : 04/75/66/50/44 
Courriels : pref-defense-protection-civile@ardeche.gouv.fr  
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ARTICLE 1er - Le présent arrêté préfectoral abroge l’arrêté préfectoral N°2014-254-0003 du 11 
septembre 2014. 
 
ARTICLE 2 - En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, Délégation 
Départementale de l’A.N.I.M.S (Association Nationale des Instructeurs et Moniteurs de 
Secourisme) est agréé au niveau départemental à délivrer les unités d'enseignement suivantes : 

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 ; 
La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision 
d’habilitation, en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de certification, 
délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises. 
 
ARTICLE 3 – Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance du présent 
agrément doit être communiquée sans délai au préfet. 
 
ARTICLE 4 – S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre du présent agrément, 
notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier de demande de 
renouvellement, aux conditions figurant dans votre référentiel de formation et de certification ou 
aux dispositions organisant les premiers secours, le préfet peut appliquer les dispositions prévues à 
l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 5 – L’agrément de formation est délivré à la Délégation Départementale de l’A.N.I.M.S 
(Association Nationale des Instructeurs et Moniteurs de Secourisme) pour une durée de deux ans, à 
compter du lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
département. Il est renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration sous réserve du respect des 
conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 6 - Le directeur des services du cabinet et le Président de la Délégation Départementale 
de l’A.N.I.M.S (Association Nationale des Instructeurs et Moniteurs de Secourisme) sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à PRIVAS, le 4 octobre 2016 

 
Pour le Préfet, 

Le Directeur des Services du Cabinet 
 

Signé 
 

Jean-Michel RADENAC 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE 

 
 

 
 
 
 

 
Arrêté préfectoral n°pref-sidpc 

portant agrément de formation aux premiers secours 
 
 
Le Préfet de l'Ardèche, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre national du Mérite 
 

VU le code de la sécurité intérieure ; 

VU le décret n° 91.834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation des moniteurs des premiers 
secours ; 

VU l’arrêté du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations 
aux premiers secours ; 

VU l’arrêté du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 
premiers secours ; 

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC1) ; 

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE1) ; 

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE2) ; 

VU l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur aux premiers 
secours » ; 

VU l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité 
civile relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention 
et secours civiques » ; 

VU la demande de renouvellement déposée par le directeur territorial de la Protection Judiciaire et 
de la Jeunesse Drôme-Ardèche ; 

Considérant que le Service Territorial Educatif de Milieu Ouvert (Direction Territoriale de la 
Protection Judiciaire et de la Jeunesse Drôme-Ardèche) remplit les conditions fixées par l’arrêté 
du 8 juillet 1992 relatif aux conditions d’habilitation ou d’agrément pour les formations aux 
premiers secours ; 

SUR proposition du directeur des services du cabinet ; 

 

 

Préfecture 
Cabinet du Préfet 
Service Interministériel de Défense 
et de Protection Civiles 
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A R R E T E : 
 

ARTICLE 1er - Le présent arrêté préfectoral abroge l’arrêté préfectoral N° 2014-254-0002 du 11 
septembre 2014. 
 
ARTICLE 2 - En application du titre II de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé, le Service 
Territorial Educatif de Milieu Ouvert (Direction Territoriale de la Protection Judiciaire et de la 
Jeunesse Drôme-Ardèche) est habilité au niveau départemental à délivrer les unités d'enseignement 
suivantes : 

- Prévention et Secours Civiques de niveau 1 ; 
La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une décision 
d’habilitation, en cours de validité, des référentiels de formation et de certification auxquels vous 
êtes rattachés, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises. 
 
ARTICLE 3 – Toute modification apportée au dossier ayant permis la délivrance de la présente 
habilitation doit être communiquée sans délai au préfet. 
 
ARTICLE 4 – S'il est constaté des insuffisances graves dans la mise en œuvre de la présente 
habilitation, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions décrites dans le dossier de 
demande de renouvellement, aux conditions figurant dans le référentiel de formation et de 
certification auquel vous êtes rattaché ou aux dispositions organisant les premiers secours, le préfet 
peut appliquer les dispositions prévues à l'article 17 de l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 5 – L’habilitation de formation est délivré au Service Territorial Educatif de Milieu 
Ouvert (Direction Territoriale de la Protection Judiciaire et de la Jeunesse Drôme-Ardèche) pour 
une durée de deux ans, à compter du lendemain de sa publication au recueil des actes administratifs 
de l’Etat dans le département. Il est renouvelable au terme d’une nouvelle déclaration sous réserve 
du respect des conditions fixées par l'arrêté du 8 juillet 1992 modifié susvisé. 
 
ARTICLE 6 - Le directeur des services du cabinet et le directeur territorial de la Protection 
Judiciaire et de la Jeunesse Drôme-Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à PRIVAS, le 4 octobre 2016 

 
 

Pour le Préfet, 
Le Directeur des Services du Cabinet 

 
Signé 

 
Jean-Michel RADENAC 
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

SOUS-PREFECTURE DE 

TOURNON SUR RHÔNE

ARRETE PREFECTORAL 

portant autorisation à  l’Office Municipal des Sports à Lamastre 

à organiser le samedi 29 octobre 2016 à Lamastre

 une course pédestre hors stade 

dénommée « Grand Prix de la Châtaigne », 

LE PREFET DE L’ARDECHE,
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite ;

VU le Code de la Route,

VU le Code du Sport,

VU le Code de l’Environnement,

VU  l’arrêté  du  Ministre  de  l’Intérieur,  de  l’Outre  Mer,  des  Collectivités  Territoriales  et  de
l’Immigration  du  15  décembre  2015  portant  interdiction  à  titre  permanent  ou  périodique  de
certaines routes aux épreuves sportives,

VU l’arrêté préfectoral n° 07-2016-09-09-006 du 9 septembre 2016 donnant délégation de signature
à M. Michel CRECHET, Sous-Préfet de Tournon-sur-Rhône,

VU la demande en date du 29 août 2016 de Mme Florence MARCHADOUR de l’ Office Municipal
des Sports à Lamastre,

VU les avis du Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Tournon Sur Rhône, du Directeur
Départemental  des  Services  Incendie  et  Secours,  du  Directeur  Départemental  de  la  Cohésion
Sociale et de la Protection des Populations, du Directeur Départemental des Territoires, du Conseil
Départemental, et de la Fédération Française d’Athlétisme,

CONSIDERANT  l’absence d’opposition des autres services concernés

SUR proposition du Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône,

ARRETE

Article 1er  : Madame Florence MARCHADOUR – Office Municipal des Sports à Lamastre -  est
autorisée à organiser la course pédestre hors stade, dénommée « Grand Prix de la Châtaigne »,
le samedi 29 octobre 2016 à Lamastre, selon l’itinéraire et les horaires joints au dossier. L’épreuve
devra  respecter  les  dispositions  des  textes  susvisés et  le  règlement  de la  Fédération  Française
d’Athlétisme ainsi que le règlement particulier pris pour l’épreuve.
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Article 2  : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions des
décrets et arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes.

Les signaleurs, dont liste annexée au dossier, devront être positionnés aux endroits indiqués du
parcours. Ils devront être identifiables au moyen d’un gilet de haute visibilité et utiliser des piquets
mobiles à deux faces (une rouge et une verte) de modèle K10 permettant aux usagers de savoir si la
route est libre ou non.

Les  riverains  et  autres  usagers  de  la  route  devront être  informés  du  déroulement  de  cette
manifestation, par voie de presse ou par tout autre moyen, huit jours avant la manifestation.

Article 3  : 

SECURITE 

La sécurité sera assurée sur le parcours par de nombreux bénévoles des associations de Lamastre.

La  circulation  et  le  stationnement  à  l’intérieur  de l’agglomération  seront  réglementés  suivant
l’arrêté pris par la mairie de Lamastre.

Organisateur : Mme Florence MARCHADOUR
Tél : 04.75.06.45.80 – 06.81.31.82.96

Article 4   : 

SECOURS ET PROTECTION 

- la présence d’un dispositif prévisionnel de secours adapté à l’importance de la manifestation mis
en place avec l’Association Départementale de Protection Civile de l’Ardèche avec un médecin,
- système de transmission de l’alerte vers les secours publics, fiable en tous points de l’épreuve,
- la présence de la manifestation ne doit pas être une gêne à la distribution des secours publics.

La mise en place de ce dispositif reste à la charge de l’organisateur.

Article 5 : : Il est rappelé que la circulation des véhicules à moteur en dehors des voies classées
dans le domaine public routier de l’Etat, des départements et des communes, des chemins ruraux et
des voies ouvertes à la circulation publique est interdite en vue d’assurer la protection des espaces
naturels.

Le balisage de la manifestation devra être amovible (de type rubalise), l’utilisation de la peinture
étant à proscrire

Article 6  : Les organisateurs devront avant le départ de la course établir la liste des participants en
relevant  l’identité  exacte par  rapport  au dossard et  pouvoir  communiquer  aux  autorités  en cas
d’accident l’identité du concurrent ainsi que son adresse et la personne à prévenir de la famille.

Article 7  : Les véhicules admis à accompagner la compétition doivent porter à l’avant et à l’arrière,
un  macaron  distinctif  délivré  par  les  organisateurs et  indiquant  d’une  manière  apparente
l’appellation de la manifestation à laquelle ils participent.

Article 8 : Les organisateurs sont responsables vis-à-vis de l’Etat, du Conseil Départemental, des
communes ou des tiers, des accidents de toute nature, des dégradations ou avaries qui pourraient
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éventuellement être occasionnés sur la voie publique ou ses dépendances du fait du déroulement de
l’épreuve.

Aucun recours contre l’Etat, le Conseil Départemental ou les communes ne pourra être exercé en
raison des accidents ou avaries qui pourraient être causés aux organisateurs ou aux tiers au cours du
déroulement de l’épreuve susvisée par suite du mauvais état des chaussées ou de leurs dépendances.

Article 9  : Il est formellement interdit à tous les concurrents ou à leurs accompagnateurs de jeter sur
la  voie  publique  des  imprimés,  prospectus,  tracts,  échantillons  et  d’apposer  des  affiches
publicitaires  ou  autres  sur  les  dépendances  du  domaine  public  (plantations,  panneaux  de
signalisation, ouvrages d’art, etc…).

Article 10 : Les frais occasionnés par la mise en place du service d’ordre et du service de sécurité
sont à la charge des organisateurs.

Article 11 : Les droits des tiers seront expressément réservés.

Article 12 : Le Sous-Préfet de Tournon Sur Rhône, le Maire de Lamastre, le Président du Conseil
Départemental,  le  Directeur Départemental  des Services d’Incendie et  de Secours,  le Directeur
Départemental des Territoires, le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations, le Commandant de la Compagnie de Gendarmerie de Tournon-sur-Rhône, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée
à Madame Florence MARCHADOUR, Office Municipal des Sports à Lamastre. Cet arrêté sera
publié au recueil des actes administratifs.

Tournon Sur Rhône, le 4 octobre 2016

P. le Sous-Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

Signé :

Jean-Charles DAVID
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Madame Lydie
MURIANI situé SARL ANIMOFOOD rue du grand mail Zone Pôle 2000  à SAINT PERAY 07130 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Lydie MURIANI est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer  10 caméras intérieures et  3 extérieures à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0146.
Elle poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Lydie MURIANI.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
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La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Lilian PONTIER situé ARDECHE BOISSONS DISTRIBUTION Boulevard de l'Europe Unie  à RUOMS
07120 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Lilian PONTIER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  4  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0156. Elle
poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Lilian PONTIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
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erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
Christelle VALLET situé AUTOUR DE BEBE 569 route du Forez  à DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Christelle VALLET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer 3  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0147. Elle
poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Christelle VALLET.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par le responsable
sécurité personnes et biens situé Caisse d'Epargne Loire Drôme Ardeche 27 avenue delattre de Tassigny  à
ST ETIENNE DE FONTBELLON 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Le responsable sécurité personnes et  biens est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 8 caméras intérieures et 1 extérieure à
l'adresse  sus-indiquée,  conformément  au  dossier  présenté,  annexé  à  la  demande  enregistrée  sous  le
numéro 2016/0121. Elle poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes
aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Madame Sylvie
ALIVON situé CAMPING LA GRAND'TERRE La Grand'Terre  à RUOMS 07120 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Sylvie ALIVON est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 2 caméras à l'intérieur du camping à l'adresse sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0145. Elle
poursuit la finalité suivante : sécurité des personnes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Annick ALIVON.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Olivier BINET situé INPOST FRANCE route de Lyon - Le mas ouest  à DAVEZIEUX 07400 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Olivier BINET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  3  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0169. Elle
poursuit les finalités suivantes : prévention des atteintes aux biens et prévention d'actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
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images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier BINET.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
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décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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autorisation système de vidéoprotection LE MELTING POT à LES VANS
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Eric
DAMART situé LE MELTING POT 2 rue de la Tour  à LES VANS 07140 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Eric DAMART est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-indiquée, conformément
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0119. Elle poursuit les finalités
suivantes : sécurité des personnes et  prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Eric DAMART.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
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La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Thierry SERVANIN situé MARIN INDUSTRIE 70 rue de Soras  à DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Thierry SERVANIN est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à installer 3 caméras intérieures et 1 extérieure à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0148.
Elle poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et protection des bâtiments publics.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry SERVANIN.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
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La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Monsieur Eric
DELHORME situé SARL ARDISCOL 1711 route de Lyon  à DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Eric DELHORME est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer 4  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0151. Elle
poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
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images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Eric DELHORME.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
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décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-039 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection dans l'établissement SARL ARDISCOL à
DAVEZIEUX 137



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2016-10-04-036

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

dans l'établissement SARL OTYPA à DAVEZIEUX

autorisation système de vidéoprotection SARL OTYPA à DAVEZIEUX

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-036 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection dans l'établissement SARL OTYPA à
DAVEZIEUX 138



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection présentée par Madame Rita
CROZE situé SARL OTYPA 368 route du Forez  à DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Rita CROZE est autorisé(e),  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  2  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0144. Elle
poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et lutte contre
la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Rita CROZE.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 5  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Pierre GRILLET  situé Paroisse Charles de Foucault 3 rue de l'Eglise  à LE TEIL 07400 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Pierre GRILLET  est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  4  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0166. Elle
poursuit la finalité suivante : prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pierre GRILLET.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-049 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection dans la PAROISSE CHARLES DE
FOUCAULT à LE TEIL 144



erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Nicolas CALVIER situé ADIS allée de la Guinguette  à AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Nicolas CALVIER est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer 1  caméra  intérieure à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0118. Elle
poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Nicolas CALVIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
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La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d'autorisation  d'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par  Madame
Sophie BONNET situé SNC BB LA CIVETTE 13 boulevard de Vernon  à AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Madame Sophie BONNET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  2  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0132. Elle
poursuit les finalités suivantes : sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens et lutte contre
la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Sophie BONNET.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-010 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé dans l'établissement BB LA CIVETTE
à AUBENAS 153



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2016-10-04-008

Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection

situé dans l'établissement CASINO SHOP à PRIVAS

autorisation système de vidéoprotection CASINO SHOP à PRIVAS

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-008 - Arrêté portant autorisation d'un système de vidéoprotection situé dans l'établissement CASINO SHOP à
PRIVAS 154



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Christian POIRY situé CASINO SHOP place du jeu de ballon  à PRIVAS 07000 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Christian POIRY est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  10  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2009/0095. Elle
poursuit les finalités suivantes : prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christian POIRY.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
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La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Olivier BINET situé INPOST FRANCE route d'Alès  à ST ETIENNE DE FONTBELLON 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – Monsieur Olivier BINET est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  installer  3  caméras  intérieures à  l'adresse  sus-indiquée,
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro  2016/0168. Elle
poursuit les finalités suivantes : prévention des atteintes aux biens et prévention d'actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Olivier BINET.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
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erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Albertus VAN BOLDEREN situé ZEEMAN route nationale 102  à AUBENAS 07200 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er – Monsieur  Albertus  VAN  BOLDEREN est  autorisé(e),  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0170.
Elle poursuit  les finalités suivantes :  sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte
contre la démarque inconnue et délinquance de proximité.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
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images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de ressources humaines.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
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décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n°
portant autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d'autorisation  d'installation d'un  système de  vidéoprotection  présentée par  Monsieur
Albertus VAN BOLDEREN situé ZEEMAN 1668 route de Lyon  à DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 20 septembre 2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er – Monsieur  Albertus  VAN  BOLDEREN est  autorisé(e),  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à installer 1 caméra intérieure à l'adresse sus-
indiquée, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0171.
Elle poursuit  les finalités suivantes :  sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte
contre la démarque inconnue,  délinquance de proximité.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3 – Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.
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- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de ressources humaines.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 14  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 – Le responsable de la  mise  en oeuvre  du  système devra  se  porter  garant  des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité  des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre
public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
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erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2011265-0037 du 22 septembre 2011 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
service sécurité situé BNP PARIBAS 1 place des Cordeliers à ANNONAY 07104 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la BNP
Paribas 1 place des Cordeliers 07104 ANNONAY, par arrêté préfectoral n° 2011265-0037 du  22
septembre 2011,  est reconduite,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier
annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0087. 

Ce dispositif   qui comprend  3 caméras intérieures,   poursuit  les finalités suivantes :   sécurité des
personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens et prévention d'actes
terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
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du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du  responsable de l'agence.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
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Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012185-0046 du  08  janvier  2013 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité  personnes  et  biens situé  Caisse  d'Epargne  Loire  Drome  Ardèche  place  Joseph  Monier
BOULIEU LES ANNONAY 07100 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable sécurité personnes et  biens est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2012/0048.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   4  caméras  intérieures  et  3  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
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l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012185-0048 du  03  juillet  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité  personnes  et  biens situé  Caisse  d'Epargne  Loire  Drome  Ardèche  34  place  Seignobos
LAMASTRE 07270 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable sécurité personnes et  biens est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2016/0122.

Ce  dispositif  qui  comprend  désormais   6  caméras  intérieures  et  1  extérieure,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-024 - Arrêté portant modification d'un système de vidéoprotection dans l'établissement CAISSE D'EPARGNE
à LAMASTRE 179



Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
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requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012185-0018 du  08  janvier  2013 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité personnes et biens situé Caisse d'Epargne Loire Drome Ardèche 29 avenue Jean Claude Dupau
LE POUZIN 07250 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable sécurité personnes et  biens est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2012/0056.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   4  caméras  intérieures  et  2  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
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fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012185-0020 du  08  janvier  2013 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité personnes et biens situé Caisse d'Epargne Loire Drome Ardèche place Ollier LES VANS 07140 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable sécurité personnes et  biens est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2012/0058.

Ce  dispositif  qui  comprend  désormais   3  caméras  intérieures  et  1  extérieure,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
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Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012185-0022 du  08  janvier  2013 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité personnes et biens situé Caisse d'Epargne Loire Drome Ardèche rue Grande  SATILLIEU 07290 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable sécurité personnes et  biens est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2012/0064.

Ce  dispositif  qui  comprend  désormais  3  caméras  intérieures  et  2  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012185-0023 du  08  janvier  2013 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité personnes et biens situé  Caisse d'Epargne Loire Drome Ardèche boulevard Peschaire Alizon
VALLON PONT D'ARC 07150 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable sécurité personnes et  biens est  autorisé(e),  pour  une durée de cinq ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2012/0066.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   4  caméras  intérieures  et  3  extérieures,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
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L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  20120120035 du  12  janvier  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable de
l'unité sécurité situé CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES place du champ de mars   THUEYTS
07330 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable de l'unité sécurité est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2011/0126.

Ce dispositif qui comprend désormais  1 caméra extérieure, poursuit les finalités suivantes :  sécurité des
personnes, protection incendie/accidents et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012012-0041 du  12  janvier  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable de
l'unité sécurité situé  CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES place de l'Esplanade VILLENEUVE
DE BERG 07170 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable de l'unité sécurité est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2011/0167.

Ce dispositif qui comprend désormais  5 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes : sécurité des
personnes, protection incendie/accidents et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012012-0043 du  12  janvier  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable de
l'unité sécurité situé CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES Faubourg St Jacques  VIVIERS 07220 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Le responsable de l'unité sécurité est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2011/0169.

Ce dispositif qui comprend désormais  4 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes :  sécurité des
personnes, protection incendie/accidents et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  ARR-BEAG-23/10/2015-36 du  23  octobre 2015 portant  autorisation  d’un
système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Xavier
LARROQUE situé LA VIE CLAIRE 191 rue des pins   DAVEZIEUX 07430 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Xavier LARROQUE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2015/0138.

Ce dispositif qui comprend désormais  4 caméras intérieures, poursuit les finalités suivantes : sécurité des
personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).
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Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Sébastien DURY.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.
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II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2012276-0009 du  02  octobre  2012 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Jean-
François GARNODIER situé NETTO rue René Cassin   LA VOULTE SUR RHONE 07800 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  Monsieur  Jean-François  GARNODIER est  autorisé(e), pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, dans  les  conditions  fixées  au  présent arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier
l’installation de vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°
2012/0104.

Ce dispositif  qui  comprend désormais   15 caméras intérieures et  3 extérieures,  poursuit  les finalités
suivantes :  sécurité des personnes, protection incendie/accidents, prévention des atteintes aux biens, lutte
contre la démarque inconnue et cambriolages.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-François GARNODIER.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 12 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
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requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15  –  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne, de l’exécution du présent  arrêté dont  un
exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015009-0043 du  portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Jean-
Marc SERRE situé sur la commune de BOURG ST ANDEOL 07700 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er   – Monsieur Jean-Marc SERRE est autorisé(e), pour une durée de cinq ans renouvelable, dans
les  conditions  fixées  au  présent  arrêté,  à  l'adresse  sus-indiquée,  à  modifier  l’installation  de
vidéoprotection, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2014/0173.

Ce  dispositif  qui  comprend  désormais   19  caméras  filmant  la  voie  publique,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, protection des bâtiments publics,
prévention du trafic de stupéfiants et constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry SABADEL.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 8 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet et le commandant du groupement de gendarmerie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé ainsi qu’à Monsieur le maire, et sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté préfectoral  n°  07-2016-06-20-056 du  20 juin 2016 portant  autorisation d’un système de
vidéoprotection ;

VU  la demande de modification d’un système de vidéoprotection autorisé présentée par le chargé de
sécurité situé CREDIT MUTUEL CIC 62 avenue jean jaures   BOURG SAINT ANDEOL 07700 ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR  proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er   –  Chargé de  sécurité est  autorisé(e),  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à l'adresse sus-indiquée, à modifier l’installation de vidéoprotection,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°  2016/0055.

Ce  dispositif  qui  comprend  désormais   6  caméras  intérieures  et  1  extérieure,  poursuit  les  finalités
suivantes :  sécurité des personnes, protection incendie/accidents et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 –  Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
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de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de chargé de sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6  –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7  – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10  – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
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L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi  qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012185-0015 du 03 juillet  2012 portant  autorisation d’un  système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité personnes et biens situé  Caisse d'Epargne Loire Drome Ardèche rue de la République
07210 CHOMERAC   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la Caisse
d'Epargne Loire Drome Ardèche rue de la République 07210 CHOMERAC, par arrêté préfectoral
n°  2012185-0015 du   03 juillet  2012,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0049. 

Ce dispositif  qui comprend 4 caméras intérieures et 2 extérieures,  poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours
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I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012185-0017 du 03 juillet  2012 portant  autorisation d’un  système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité personnes et biens situé  Caisse d'Epargne Loire Drome Ardèche route nationale 07380
LALEVADE D'ARDECHE   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la Caisse
d'Epargne Loire Drome Ardèche route nationale 07380 LALEVADE D'ARDECHE,  par arrêté
préfectoral  n°  2012185-0017 du   03  juillet  2012,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0053. 

Ce dispositif  qui comprend 5 caméras intérieures et 2 extérieures,  poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
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du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
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Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC

                              
                                                                                                                                                                              

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-021 - Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection dans l'établissement CAISSE
D'EPARGNE à LALEVADE D'ARDECHE 233



07_Préf_Préfecture de l'Ardèche

07-2016-10-04-019

Arrêté portant renouvellement d'un système de

vidéoprotection dans l'établissement CAISSE

D'EPARGNE à ST PERAY
renouvellement système de vidéoprotection CAISSE D'EPARGNE à ST PERAY

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-019 - Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection dans l'établissement CAISSE
D'EPARGNE à ST PERAY 234



PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ; 

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012185-0013 du 03 juillet  2012 portant  autorisation d’un  système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
Sécurité personnes et biens situé Caisse d'Epargne Loire Drome Ardèche place de l'hôtel de ville
07130 SAINT PERAY   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la Caisse
d'Epargne  Loire  Drome Ardèche place  de  l'hôtel  de  ville  07130  SAINT PERAY,  par  arrêté
préfectoral  n°  2012185-0013 du   03  juillet  2012,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0063. 

Ce dispositif  qui comprend 4 caméras intérieures et 2 extérieures,  poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes et prévention d'actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours
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I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012185-0025 du 03 juillet  2012 portant  autorisation d’un  système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
sécurité personnes et biens situéCaisse d'Epargne Loire Drome Ardèche rue Saint Jacques 07220
VIVIERS   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la Caisse
d'Epargne Loire  Drome Ardèche rue Saint  Jacques 07220 VIVIERS,  par  arrêté préfectoral  n°
2012185-0025 du   03  juillet  2012,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2012/0069. 

Ce dispositif  qui comprend 4 caméras intérieures et 2 extérieures,  poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
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du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable sécurité personnes et biens.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
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Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012012-0023 du 12 janvier 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le chargé de
sécurité du CIC situé 19 place Léopold Ollier 07140 LES VANS ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée au  CIC
LYONNAISE DE BANQUE 19 place Ollier 07140 LES VANS, par arrêté préfectoral n° 2012012-
0023 du  12 janvier 2012,  est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément au
dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0159. 

Ce dispositif  qui comprend  6 caméras intérieures et 1 extérieure,  poursuit les finalités suivantes :
sécurité des personnes, protection incendie/accidents et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
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du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours
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I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012012-0045 du 12 janvier 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
de l'unité sécurité situé  CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES rue de la Poste  07310
SAINT MARTIN DE VALAMAS    ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  au
CREDIT AGRICOLE  SUD RHONE ALPES rue  de  la  Poste  07310  SAINT MARTIN  DE
VALAMAS , par arrêté préfectoral  n°  2012012-0045 du   12 janvier 2012,  est reconduite,  pour une
durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le  n°
2011/0172. 

Ce dispositif   qui comprend  3 caméras intérieures,   poursuit  les finalités suivantes :   sécurité des
personnes, protection incendie/accidents et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
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titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du  responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
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fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012012-0046 du 12 janvier 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le responsable
de  l'unité  sécurité situé  CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES avenue Vincent  d'Indy
07240 VERNOUX EN VIVARAIS   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  au
CREDIT AGRICOLE SUD RHONE ALPES avenue Vincent  d'Indy 07240 VERNOUX EN
VIVARAIS , par arrêté préfectoral  n°  2012012-0046 du   12 janvier 2012,  est reconduite,  pour une
durée de cinq ans renouvelable,  conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le  n°
2011/0173. 

Ce  dispositif   qui  comprend  4 caméras intérieures,   poursuit  la  finalité  suivante  :   sécurité  des
personnes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
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du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'unité sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
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Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2012012-0010 du 12 janvier 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Nicolas GENEST situé GEDIMAT Le Village - Route du Lac d'Issarlès 07470 COUCOURON   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  à
GEDIMAT Le Village - Route du Lac d'Issarlès 07470 COUCOURON, par arrêté préfectoral  n°
2012012-0010 du   12  janvier  2012,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0093. 

Ce dispositif  qui comprend  12 caméras intérieures,  poursuit les finalités suivantes :  sécurité des
personnes, protection incendie/accidents et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
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titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Nicolas GENEST.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 2  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
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Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2010-33-35 du 02  février  2010 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur Eric
DEJOURS situé MECA AUTO Quartier Les Bruas 07360 LES OLLIERES SUR EYRIEUX   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à MECA
AUTO Quartier  Les Bruas 07360 LES OLLIERES SUR EYRIEUX,  par  arrêté préfectoral  n°
2010-33-35 du   02  février  2010,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0104. 

Ce dispositif  qui comprend  1 caméra intérieure et 3 extérieures,  poursuit les finalités suivantes :
prévention des atteintes aux biens, vols et effraction.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
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titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Eric DEJOURS.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 5  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
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Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2009-163-15 du 08  juin  2009 portant  autorisation  d’un  système  de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Pascal DEBOVES situé SARL DEBOMP - Relais des Mousquetaires place Jean Gilles 07000 ST
JULIEN EN SAINT ALBAN   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la SARL
DEBOMP - Relais des Mousquetaires place Jean Gilles 07000 ST JULIEN EN SAINT ALBAN,
par arrêté préfectoral  n°  2009-163-15 du   08 juin 2009,  est reconduite,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2009/0029. 

Ce dispositif  qui comprend 6 caméras intérieures et 2 extérieures,  poursuit les finalités suivantes :
prévention des atteintes aux biens et lutte contre la démarque inconnue.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
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du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Pascal DEBOVES.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

I- Recours gracieux :
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Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2011263-0011 du 12 janvier 2012 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU  la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par Monsieur
Nicolas GENEST situé SARL CARBURANTS COUCOURON Le Village 07470 COUCOURON   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article 1  er – L’autorisation d’installer un système de vidéoprotection précédemment accordée à la SARL
CARBURANTS  COUCOURON Le  Village  07470  COUCOURON,  par  arrêté  préfectoral  n°
2011263-0011 du   12  janvier  2012,  est  reconduite,  pour  une  durée de  cinq  ans  renouvelable,
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0094. 

Ce dispositif   qui comprend  2 caméras extérieures,   poursuit  les finalités suivantes :  sécurité des
personnes, protection incendie/accidents et prévention des atteintes aux biens.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-043 - Arrêté portant renouvellement d'un système de vidéoprotection dans l'établissement SARL
CARBURANTS à COUCOURON 267



du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Nicolas GENEST.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 2  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours
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I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Cabinet du préfet

Arrêté n° 
portant renouvellement d’un système de vidéoprotection autorisé 

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, Livre II – sécurité et ordre publics, Titre V – vidéoprotection, et
notamment les articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1 et R.251-1 à R.253-4 ;

VU la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ;

VU les décrets n° 97-46 et n° 97-47 du 15 janvier 1997 relatifs aux obligations de surveillance incombant
à certains propriétaires exploitants ou affectataires de locaux professionnels ou commerciaux, de garages
ou de parcs de stationnement ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010287-0024 du 23 septembre 2011 portant autorisation d’un système de
vidéoprotection ; 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé présentée par le chargé de
sécurité situé CREDIT MUTUEL 43 boulevard Gambetta 07200 AUBENAS   ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du  20 septembre
2016 ;

SUR proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRETE

Article  1  er –  L’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  précédemment  accordée  au
CREDIT MUTUEL 43 boulevard Gambetta 07200 AUBENAS, par arrêté préfectoral n° 2010287-
0024 du  23 septembre 2011, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, conformément
au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2010/0120. 

Ce dispositif  qui comprend  8 caméras intérieures et 1 extérieure,  poursuit les finalités suivantes :
sécurité  des  personnes,  protection  incendie/accidents,  prévention  des  atteintes  aux  biens  et
prévention d'actes terroristes.

Article 2 – Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.
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Il  ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. Les caméras ne visionneront pas d’images
du domaine public ou d’éventuels immeubles riverains (obligation de floutage des lieux privatifs filmés à
titre accessoire).

Article 3  –  Le public devra être informé de la présence de ces caméras, dans l’établissement cité à
l’article 1er par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès  du public, l’existence du système
de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements.

- l’affichette comportant un pictogramme représentant une caméra, mentionnera les références du code de
la sécurité intérieure et du décret susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chargé de sécurité.

Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30  jours.

Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

Article  6 –  Le  responsable  de  la  mise  en  oeuvre du système devra  se porter  garant des personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système  mis  en  place.  Des  consignes  très  précises  sur  la  confidentialité des  images  captées  ou/et
enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à
toutes les personnes concernées.

Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement  interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles L.253-
5, et R.253-3 du Livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 9 – Les fonctionnaires des services de police et de gendarmerie dûment habilités et désignés dans
les conditions de l’article R.252-12 du livre II du code de la sécurité intérieure, peuvent accéder à tout
moment aux images et enregistrements de ce système de vidéoprotection. Le délai de conservation ne
peut excéder un mois.

Article 10 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration
auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

Article 11 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations,  être retirée en cas de manquement aux
dispositions des articles L.223-1 et suivants, et L.251-1 et suivants du code de la sécurité intérieure, Livre
II Ordre public et sécurité, et de l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés susvisés, et en cas de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code de la sécurité intérieure, Livre II Ordre public et sécurité
susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail,
code civil, code pénal...).

Article 12 – Voies de recours

                              
                                                                                                                                                                              

07_Préf_Préfecture de l'Ardèche - 07-2016-10-04-016 - Arrêté portant renouvellement du système de vidéoprotection dans l'établissement CREDIT MUTUEL à
AUBENAS 272



I- Recours gracieux :
Il peut être adressé au Préfet pour lui demander de revoir sa décision et préciser les motifs de droit ou de
fait de nature à justifier une décision différente.
L’exercice de cette voie de recours dans les deux mois de la notification de la décision ne prive pas le
requérant de la possibilité de saisir ensuite le Tribunal Administratif s’il le juge opportun.

II- Recours contentieux : (à exercer devant le Tribunal Administratif de LYON)
Il a pour objet de demander au Tribunal Administratif d’annuler la décision du Préfet en lui adressant une
requête.
L’annulation ne pourra être prononcée par le Tribunal que si le requérant est en mesure d’établir que la
décision contestée est entachée d’un vice de forme, d’une erreur de droit, d’une erreur sur les faits, d’une
erreur manifeste d’appréciation ou d’un détournement de pouvoir.
La  requête  établie  en  trois  exemplaires  et  accompagnée  d’une  copie  de  la  décision  contestée,  doit
mentionner le nom et l’adresse du signataire, l’objet de la demande ainsi qu’un exposé suffisant des
moyens de fait ou de droit, de nature à justifier l’annulation de la décision.
Elle doit parvenir au Tribunal
- en l’absence de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision ; 
- en cas de recours gracieux préalable, dans les deux mois de la notification de la décision prise sur ce
recours, ou, en l’absence de réponse au recours, dans un délai de deux mois, dans les deux  mois suivant
l’expiration de ce délai.

Article  13 – L’installation  d’un système de vidéoprotection sans  autorisation  est  punie  de trois  ans
d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du
code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 14 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois
avant l’échéance de ce délai.

Article 15 – Le directeur des services du cabinet, le directeur départemental de la sécurité publique et le
maire  de  la  commune  d'implantation  du  système sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé ainsi qu’au pétitionnaire, et sera publié
au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Privas, le 4 octobre 2016
Pour le préfet,

Le directeur des services du cabinet
signé

Jean-Michel RADENAC
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PREFET DE L’ARDECHE

ARRETE PREFECTORAL 
portant convocation des électeurs de la commune de LOUBARESSE

en vue de l’élection de deux conseillers municipaux

La sous-préfète de LARGENTIERE
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral et notamment les articles L225 à L259 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-7 à
L2122-17 ;

VU le décret du 17 août 2016 portant nomination de la sous-préfète de Largentière – Mme
SCHES (Eléodie) ;

VU l’arrêté préfectoral n° ARR-BEAG-07-2016-0830-007 du 30 août 2016 portant
désignation des bureaux de vote et division de certaines communes de l’arrondissement de
LARGENTIERE en bureaux de vote ;

VU le courrier de Monsieur Claude FOURNET en date du 22 août 2016 présentant la
démission de ses fonctions de maire et de conseiller municipal ;

VU la lettre de Monsieur le Préfet de l'Ardèche en date du 8 septembre 2016 acceptant la
démission des fonctions de maire et prenant note de la démission du mandat de conseiller
municipal ;

VU la lettre de démission de Monsieur Ludovic MANERO, conseiller municipal, en date du
26 septembre 2016 ;

CONSIDERANT que l’effectif légal du conseil municipal de LOUBARESSE est de sept
membres et que suite à cette démission, l’effectif dudit conseil est actuellement de cinq
membres ;

CONSIDERANT qu’en application de l’article L2122-8 du CGCT, le conseil municipal doit
être au complet avant l’élection du maire et des adjoints ;

Sous-préfecture de LARGENTIERE
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ARRETE

Article 1 : – Les électrices et électeurs de la commune de LOUBARESSE sont convoqués
pour procéder à l’élection de deux conseillers municipaux.

Article 2 : La date de cette élection est fixée au dimanche 20novembre 2016 pour le premier
tour de scrutin et dans le cas d’un second tour, au dimanche 27 novembre 2016.

Article 3 : – Les déclarations de candidatures pour l’élection des conseillers municipaux sont
obligatoires.
Les candidatures devront être déposées à la sous-préfecture de Largentière 23, rue Camille
Vielfaure à Largentière en prenant de préférence rendez-vous en téléphonant au
04-75-89-90-92 ou au 04-75-89-90-90.

Le dépôt des candidatures sera ouvert aux dates suivantes :

Pour le premier tour de scrutin : 
� Du lundi 24 octobre 2016 au mercredi 26 octobre 2016 de 8 heures 30 à 11 heures 30

et de 13 heures 30 à 16 heures 30 ;
� Jeudi 27 octobre 2016 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 18 heures.

Dans l’hypothèse d’un deuxième tour de scrutin :
� Lundi 21 novembre 2016 de 8 heures 30 à 11 heures 30 et de 13 heures 30 à 16 heures

30.
� Mardi 22 novembre 2016 de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à 18 heures.

En cas de deuxième tour de scrutin, les candidats non élus au premier tour n’auront pas à
déclarer leur candidature pour le second tour : ils seront automatiquement candidats.
Dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tourserait inférieur au nombre de
sièges de conseillers municipaux à pourvoir, les candidatsqui ne seraient pas présentés au
premier tour pourront déposer une déclaration de candidatures pour le second tour.

Article 4 :
Après la clôture des candidatures, la liste des candidats sera établie par arrêté préfectoral et
affichée dès sa réception par les soins de la première adjointe au maire de LOUBARESSE. Un
exemplaire de cet arrêté sera affiché à l’entrée du bureau de vote le jour du scrutin.

Article 5 : Les élections se feront sur la liste électorale générale concernant les nationaux et la
liste électorale complémentaire des ressortissants de l’Union Européenne établie pour les
élections municipales, listes arrêtées au 29 février 2016,telles qu’elles ont pu être
ultérieurement modifiées par décisions d’inscription et de radiation relevant de la commission
administrative au titre de l’article L 33 du code électoral et par décisions judiciaires prises en
application de l’article L 34. Des tableaux des rectifications contenant ces changements seront
publiés cinq jours avant le scrutin.

Article 6 : Les articles L 71 à L 78, L 111, R 72 à R 80 du code électoral instituant une
procédure de vote par procuration pour certaines catégories d’électeurs s’appliquent à cette
élection.
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Article 7 : Le scrutin sera ouvert à 8 heures et clos à 18 heures.

Article 8 : En application des dispositions de l’article L62-1 du code électoral, le vote de
chaque électeur sera constaté par sa signature apposée à l’encre en face de son nom sur la liste
d’émargement. Dans le cas où un électeur se trouverait dans l’impossibilité de signer,
l’émargement prévu ci-dessus serait apposé par un électeurde son choix qui fera suivre sa
signature de la mention « l’électeur ne peut signer lui-même ».

Article 9 : Dès la clôture du scrutin, il sera procédé au dénombrement des émargements.
Ensuite, le dépouillement se déroulera conformément aux dispositions des articles L65 et L66
du code électoral.

Article 10 : Les opérations électorales s’effectueront conformément aux dispositions du code
électoral, applicables aux communes de moins de 1000 habitants.
Nul ne pourra être élu au premier tour de scrutin s’il n’a pas réuni à la fois :

- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de voix égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où un second tour devrait être organisé, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre des votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de
suffrages, l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 11 : Un procès verbal constatant les opérations électorales sera, pour chaque tour de
scrutin, dressé en double exemplaire. L’un d’entre eux seradéposé au secrétariat de la mairie,
l’autre sera transmis à la sous-préfecture de LARGENTIERE dès le lundi matin par la
première adjointe au maire de LOUBARESSE.

Article 12 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes Administratifs de la préfecture et
sur le site internet des services de l’Etat en Ardèche ; il sera également affiché dès sa
réception dès sa réception en mairie de LOUBARESSE.

Article 13 : La première adjointe de la commune de LOUBARESSE est chargée de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à LARGENTIERE, le 30 septembre 2016
La sous-préfète de LARGENTIERE,

Signé

Eléodie SCHES.
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PRÉFET DE L’ARDÈCHE

Préfecture
Direction des libertés publiques, de la légalité 
et des collectivités locales
Bureau des collectivités locales

ARRETE PREFECTORAL n° _______________________________________
portant établissement des servitudes  au voisinage d’ouvrages de distribution publique

d’électricité pour des travaux d’extension du réseau électrique Basse Tension (BT) pour le
raccordement de la parcelle AN-27  sur la commune de MARS

Le Préfet de l'Ardèche  
Chevalier de la Légion d’honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l'Energie, notamment ses articles L323-3 et suivants et R323-7 et suivants ;

Vu les requêtes du 15 juillet 2015 et du 16 juin 2016 présentées par  le président du syndicat
départemental d'Énergies de l’Ardèche sollicitant que soit déclaré d’utilité publique  un ouvrage de
distribution publique d'électricité sur la commune de MARS pour des travaux d’extension du réseau
électrique Basse Tension (BT) pour le raccordement de la parcelle AN-27 et l’ouverture d’une
enquête publique en vue de l’établissement de servitudes pour ces  mêmes travaux, sur le territoire
de la commune de MARS ;

Vu le dossier annexé à ces demandes ;

Vu les propositions de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement, et du logement
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, du 31 mai  2016 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n° 07-2016-06-24-001 du  24  juin  2016 déclarant  d’utilité  publique  un
ouvrage  du  réseau  public  de  distribution  d’électricité  pour  des  travaux  d’extension  du  réseau
électrique Basse Tension (BT) pour le raccordement de la parcelle AN-27, sur le territoire de la
commune de MARS ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 07-2016-06-24-002  du 24 juin 2016 portant ouverture d'une enquête
publique pour l'établissement des servitudes pour les travaux d’extension du réseau électrique Basse
Tension (BT)  pour  le  raccordement  de la  parcelle  AN-27, sur  le  territoire  de  la  commune de
MARS ;

Vu les résultats de l'enquête publique ;

Vu le rapport de l’enquête publique et les conclusions motivées du commissaire enquêteur du 20
juillet 2016 ;
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Vu les propositions de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, du 20 septembre 2016 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche ;

ARRETE  

Article 1  er : Les servitudes,  telles  qu’elles  figurent sur le plan parcellaire annexé au présent arrêté
et prévues aux articles L323-3 à L 323-8 du code de l’Énergie, sont instituées.

Article 2   :   Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

Article  3  :  La  présente  décision  n’entraîne  l’établissement  des  servitudes  que  sur  la  parcelle
spécialement désignée à l’enquête, pour laquelle toutes les formalités prescrites par la loi ont été
régulièrement accomplies et dont l’état parcellaire est également ci-annexé.

Article 4 : Dès réception, monsieur le maire de la commune de MARS fera procéder à l’affichage
du présent arrêté.

Article 5  :  Une copie du présent arrêté sera adressée à :
• Monsieur  le commissaire enquêteur ;
• Madame la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement, et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes - Service PRICAE - Unité Climat, Air et Énergie – 5 place Jules
Ferry - 69453 Lyon cedex 06 ;
• Monsieur  le  président  du  syndicat  départemental  d’Énergies  de l’Ardèche,  283 chemin
d’Argevillières  -  B.P.  616 -  07006 PRIVAS CEDEX,  appelé  à  le  notifier  aux  propriétaires  et
exploitants intéressés.

Article 6   : Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de justice administrative, la
présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal  administratif  de
LYON (184 rue Duguesclin - 69 003 Lyon) dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche, le maire de MARS, le président du
syndicat départemental d’Énergies de l’Ardèche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
l’Ardèche.

Privas, le 3 octobre 2016

Pour le préfet, 
Le secrétaire général,

signé

Paul-Marie CLAUDON 
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PRÉFECTURE DE L’ARDÈCHE 

 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 

ARRETE N° 2016-10-03-001 

portant affectation des agents de contrôle  

dans les unités de contrôle et gestion des intérims 

Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche de la Direction Régionale des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 

travail, 

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du 

travail, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi, 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l'inspection du travail, 

Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque 

département d’une section d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et 

établissements agricoles, 

Vu l’arrêté du 12 novembre 2014 portant localisation et délimitation des Unités de Contrôle et des 

sections d’inspection du travail pour la Région Auvergne Rhône-Alpes,  

Vu l'arrêté interministériel du 1
er

 janvier 2016 portant nomination de Monsieur Philippe 

NICOLAS en qualité de Directeur Régional des Entreprises, de la Concurrence, de la 

Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région Auvergne Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté n° 2016-35 du 9 mars 2016 de Monsieur Philippe NICOLAS Directeur Régional des 

Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi de la Région 

Auvergne-Rhône-Alpes, portant subdélégation de signature dans le cadre des attributions et 

compétences générales à Monsieur Daniel BOUSSIT, Responsable de l’Unité Départementale de 

l’Ardèche, 
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ARRETE 

Article 1 : Les Inspecteurs et Contrôleurs du Travail dont les noms suivent sont chargés des 

actions d’inspection de la législation du travail dans les entreprises relevant des sections 

d’inspection du travail composant l’Unité de Contrôle du département de l’Ardèche. 

Unité de contrôle Unique  

Responsable de l'unité de contrôle : Monsieur Olivier BOUVIER, 

Directeur Adjoint du travail ; 

1ère section : Madame Martine CORNELOUP, Inspecteur du Travail ; 

2ème section : Madame Gisèle ROCHEDY, Contrôleur du Travail ; 

3ème section : Madame Julie BLANCARD, Inspecteur du Travail ;  

4ème section : Madame Caroline DEUNETTE, Contrôleur du Travail ;  

5ème section : Madame Sandrine HILAIRE, Inspecteur du Travail ;  

6ème section : Madame Catherine MCALEER, Inspecteur du Travail ;  

7ème section : Madame Bruna FONTA, Contrôleur du Travail ;  

8ème section : Madame Geneviève BOURJA, Inspecteur du Travail ;  

 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11-1 du code du travail, les 
pouvoirs de décision administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du 
travail sont confiés aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 
 
 Unité de contrôle Unique 

2ème section : L'inspecteur du travail de la 1ère section ; 

4
ème

 section : L’inspecteur du travail de la 3
ème

 section ; 

7
ème

 section : L'inspecteur du travail de la 8ème section ; 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur mentionné ci-dessus, le pouvoir de décision 
est assuré par l'inspecteur chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4. 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R. 8122-11-2 du code du travail, le contrôle 
de tout ou partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les 
contrôleurs du travail est confié aux inspecteurs du travail mentionnés ci-dessous pour les sections 
suivantes : 
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Unité de contrôle Unique de l’Unité départementale 

Numéro de 
section 

Inspecteur du travail Etablissements concernés 

Section n°2 L'inspecteur du travail de la 1ère 
section 

  
               50 salariés et plus 

 

En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur mentionné ci-dessus, le contrôle des 
entreprises concernées est assuré par l'inspecteur chargé de l'intérim de celui-ci en application de 
l'article 4. 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à 
l’article 1 ci-dessus, l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 

Unité de Contrôle Unique de l'Unité Départementale 

 Intérim des inspecteurs du travail 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 1ère section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
3

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

6
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
8

ème
 section ; 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 3
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
6

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

8
ème

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
1

ère
 section ; 

 

-  L’intérim de l’inspecteur du travail de la 5
ème

 section est assuré selon les modalités suivantes :  

- Madame Martine CORNELOUP, Inspectrice du Travail de la 1
ère

 section, pour les communes 

suivantes : BEAULIEU, CHANDOLAS, CHASSIERS, CHAUZON, CHAZEAUX, 

FAUGERES, GROSPIERRES, JOANNAS, JOYEUSE, LABEAUME, LABLACHERE, 

LANAS, LAURAC EN VIVARAIS, LARGENTIERE, LAVILLEDIEU, MIRABEL, 

MONTREAL, PAYZAC, PLANZOLLES, PRUNET, RIBES, ROCHECOLOMBE, ROCHER, 

ROCLES, ROSIERES, SAINT ALBAN AURIOLLES, SAINT ANDEOL DE BERG, SAINT 

ANDRE LACHAMP, SAINT GENEST DE BEAUZON, SAINT GERMAIN, SAINT JEAN LE 

CENTENIER, SAINT MAURICE D’ARDECHE, SAINT MAURICE D’IBIE, SAINT PONS, 

SABLIERES, SANILHAC, TAURIERS, UZER, VERNON, VILLENEUVE DE BERG, 

VINEZAC, et VOGUE. 

 

- Madame Julie BLANCARD, Inspectrice du Travail de la 3
ème

 section pour les communes 

suivantes : ALBON D’ARDECHE, AJOUX, BEAUVENE, CREYSSEILLES, DUNIERES SUR 

EYRIEUX, GLUIRAS, GOURDON, ISSAMOULENC, LES OLLIERES SUR EYRIEUX, 

MARCOLS LES EAUX, POURCHERES, PRANLES, SAINT ETIENNE DE SERRE, SAINT 

JULIEN DU GUA, SAINT PIERREVILLE, SAINT SAUVEUR DE MONTAGUT, SAINT 

VINCENT DE DURFORT, et PRIVAS à l’exception de la partie de cette ville concernant la 

zone industrielle du Lac. 

 

- Madame Geneviève BOURJA, Inspectrice du Travail de la 8
ème

 section pour les communes 

suivantes : ALISSAS, BERZEME, COUX, DARBRES, FLAVIAC, FREYSSENET, LUSSAS, 

LYAS, SAINT GINEYS EN COIRON, SAINT LAURENT SOUS COIRON, SAINT PRIEST, 

VEYRAS, et PRIVAS exclusivement pour la partie de cette ville concernant la zone industrielle 

du Lac. 
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- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 6
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
8

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3

ème
 section. 

- L’intérim de l’inspecteur du travail de la 8
ème

 section est assuré par l’inspecteur du travail de la 
6

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier, par l’inspecteur du travail de la 

1
ère

 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
3

ème
 section ; 

 

NB: Conformément aux dispositions de l'instruction du 29 octobre 2013 relative à la mise en 
œuvre du projet Ministère fort, le RUC peut effectuer des intérims d'agents absents que dans des 
circonstances exceptionnelles et de très courte durée. 

Intérim des contrôleurs du travail : 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 2
ème

 section est assuré par le contrôleur du travail de la 
4

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur de la 7

ème
 

section. 

- L’intérim du contrôleur de la 4
ème

 section est assuré par le contrôleur du travail de la 7
ème

 section 
ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la 2

ème
 section. 

- L’intérim du contrôleur du travail de la 7
ème

 section est assuré par le contrôleur du travail de la 
2

ème
 section ou, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la 

4
ème

 section.  

Article 5 : En cas d'absence ou d'empêchement simultané de tous les inspecteurs du travail affectés 
en section d'inspection faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées à 
l'article 4, l'intérim est assuré par Monsieur Olivier BOUVIER, Responsable de l’Unité de Contrôle 
sise rue André Philip – 07000 PRIVAS. 

Article 6 : Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la 
législation du travail sur le territoire de l'Unité Départementale à laquelle est rattachée l'Unité de 
Contrôle où ils sont affectés. 

Article 7 : Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté n° 2016-01-04-002 du 1
er

 avril 2016 ainsi 
que l’arrêté modificatif n° 2016-06-01-001 du 1

er
 juin 2016 portant affectation des agents de 

contrôle dans les Unités de Contrôle et gestion des intérims.  
 
Article 8 : Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence de la Région  Auvergne Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de 
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l’Ardèche. 
 

 
Fait à Privas, le 3 octobre 2016 

Le Responsable de l’Unité Départementale  

de la Direction Régionale des Entreprises,  

de la Concurrence, de la Consommation,  

du Travail et de l’Emploi de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé 

Daniel BOUSSIT 
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PRÉFECTURE DE L’ARDÈCHE 

 
MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, 

DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

ET DU DIALOGUE SOCIAL 

 

 

Récépissé de déclaration n° 2016-10-10-001 

d’un organisme de services à la personne enregistrée 

sous le N° SAP 397929043 

SAS Les Opalines 

07220 VIVIERS 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 

 du code du travail 

 

 

Le Préfet de l’Ardèche, 

Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 

VU la loi n°2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 

l’artisanat et aux services (article 31), 
 
 
VU le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du 

travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 
 
 
VU La décision de la Direccte Auvergne-Rhône-Alpes N°2016-10 du 19 janvier 2016 portant 

délégation de signature à Monsieur Daniel BOUSSIT, Responsable de l’Unité  Départementale de 

l’Ardèche, 
 
 
SUR PROPOSITION DU Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche,   
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration 

d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité Départementale de l’Ardèche de 

la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes par l’entreprise SAS Les Opalines – représentée par 

Madame MEYER Jennifer - dont le siège social est situé : Chemin de Valpeyrouse  – 07220 

VIVIERS. 
 
Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne a été enregistré sous le n° SAP 397929043. 

 

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous peine de 

retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’Unité 

Départementale de l’Ardèche qui modifiera le récépissé initial. 

 

La structure exerce les activités suivantes selon le mode prestataire. 
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Article 2 : Les activités  sont les suivantes, à l’exclusion de toute autres :  

 

- Entretien maison et travaux ménagers 

- Collecte et livraison  de linge repassé à domicile 

- Livraison de repas à domicile 

- Livraison de courses à domicile 

- Petits travaux de bricolage, 

- Petits travaux de jardinage y compris le débroussaillage 

- Télé assistance et Visio assistance. 

 

Article 3 : La présente déclaration est valable pour une durée illimitée dans le temps à compter de 

la signature du présent arrêté exclusivement pour les activités ne relevant pas de l’agrément (article 

L 7232 à L 7232-8 et articles R 7232-18  à  R 7232-24 du Code du Travail). 
 
L’organisme déclaré doit produire annuellement un bilan quantitatif, qualitatif et financier de 

l’activité exercée, le tableau statistique annuel et les états trimestriels de l’année en cours. 
 
Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif, ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 

sécurité sociale. 
 
Le récépissé peut être retiré à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-22 à R. 

7232-24 du code du travail. 

 

Article 4 : Le Responsable de l’Unité Départementale de l’Ardèche est chargé de l’exécution du 

présent récépissé qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. 

 

 

Fait à Privas le 10 octobre 2016 

 Pour le Préfet et par délégation, 

P/le directeur régional des entreprises 

 de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l’emploi de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Le Responsable de l’Unité Départementale Ardèche 

Signé 

Daniel BOUSSIT 
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PREFET DE L’ARDECHE

ARRÊTÉ n°                         
fixant des prescriptions relatives à l’étude de dangers

de la digue du Frayol (rive droite du Rhône) située sur la commune du Teil

Gestionnaire : Commune du Teil

Le Préfet de l’Ardèche

Vu le code de l’environnement,  notamment ses articles L211-3, R214-17, R214-115, R214-116,
R214-117 relatifs, en particulier, à la production d’études de dangers,

Vu l’arrêté interministériel du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de dangers des barrages et
des digues et en précisant le contenu,

Vu l’arrêté du préfet de l’Ardèche n°2012 242 - 0004 du 29 août 2012 portant classement de la
digue du Frayol, située sur le territoire de la commune du Teil, au titre de la sécurité publique et
fixant des prescriptions au titre de la police de l’eau,

Vu l’étude de dangers de la digue du Frayol (référencée SAFEGE – décembre 2013 – version 0),
transmise par courrier de Monsieur le maire du Teil du 7 juillet 2014,

Vu le rapport de premier examen de la DREAL Rhône-Alpes daté du 4 juin 2015,

Vu  les  éléments  complémentaires  apportés  par  Monsieur  le  maire  du  Teil  par  courrier  du  9
septembre 2015, dont une nouvelle version de l’étude de dangers (référencée SAFEGE – avril 2015
– version 3),  des consignes (référencées SAFEGE – avril  2015 – version 3) et  un mémoire en
réponse aux observations de la DREAL en date du 9 septembre 2015,

Vu le rapport de clôture de la DREAL Rhône-Alpes en date du  7 mars 2016,

Vu l’approbation des consignes écrites de la digue du Frayol par la DREAL en date du 10 novembre
2015,

Considérant  que  la  nouvelle  version  de  l’étude  de  dangers  présentée  le  9  septembre  2015 par
Monsieur le maire du Teil répond de façon satisfaisante aux demandes formulées dans le rapport de
premier examen du 4 juin 2015 précité,

Considérant que l’étude de dangers de la digue du Frayol est à actualiser au moins tous les dix ans,

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

1 / 3
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A R R Ê T E

Article 1  er     :   Actualisation de l’étude de dangers et compléments à intégrer à la mise à jour
La prochaine actualisation de l’étude de dangers de la digue du Frayol sur la commune du Teil est à
réaliser avant le 31 décembre 2026, sous réserve des dispositions de l’article R214-117 du Code de
l’Environnement.

Article 2     :   Mise en place des mesures de réduction des risques
La Commune du Teil rendra compte à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes de la mise en oeuvre
effective des mesures de réduction des risques suivantes citées dans l’étude de dangers, prévue pour
le 31 décembre 2016  :

3-1 : mise en place d’un déversoir de sécurité,  dont le parement aval,  la crête et la partie
supérieure du parement amont seront en enrochements liés au béton (dossier devant
faire l’objet d’une demande d’autorisation au titre de la loi sur l’eau). Le déversoir aura
une largeur de 7 m à la base, et sera calé à la cote minimale de 69,482 m NGF ;

3-2 : mise en place de procédures de gestion des situations d’urgence (élaboration d’un Plan
Communal de Sauvegarde) ;

3-3 : formation du personnel technique municipal intervenant sur les digues.

Article 3     : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4     :   Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ardèche. Une
copie de l’autorisation sera tenue également à disposition du public dans les locaux de la préfecture
de l’Ardèche et de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

Article 5     : Voies et délais de recours

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la
juridiction  administrative  compétente  (Tribunal  Administratif  de  Grenoble)  conformément  aux
dispositions des articles L 514-6 et R514-3-1 du code de l’environnement.

Article 6     : Exécution

- le secrétaire général de la préfecture de l’Ardèche,

- la  directrice régionale de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes,

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Privas, le  18 avril 2016     

signé

le préfet

Alain TRIOLLE

2 / 3
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r
Lib,rsé Égalisé Fraternise

4,

PREFET DE LA DROME PREFET DE L’ARDECHE

Le Préfet de la Drôme,

Le Préfet de l’Ardèche
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2215-1-3° sur les
pouvoirs de police du représentant de l’Etat;

Vu le code de l’énergie, livre V

Vu le code de l’environnement, livre II, notamment son article R.2l4-l 16 relatif aux études de
dangers et à la prise en compte des risques liés à l’exploitation courante des aménagements

Vu le cahier des charges général de la concession du fleuve Rhône approuvé par décret du
7octobre 1968 modifié par le décret du 12 mai 1981, par le décret du 27 novembre 1989 et par le
décret n°2003-512 du 16 juin 2003

Vu le cahier des charges spécial relatif à l’aménagement de Montélimar approuvé par décret du 8
janvier 1962

Vu les éléments d’information fournis par la Compagnie Nationale du Rhône en date
du 6juin2014;

Vu la consultation des communes de Rochemaure en Ardèche, de Châteauneuf-du-Rhône dans la
Drôme, des Conseils départementaux de la Drôme et de l’Ardèche, des Fédérations départementales
de pêche de la Drôme et de l’Ardèche, des Services interministériels de défense et de protection
civiles de la Drôme et de l’Ardèche, des Directions départementales des territoires de la Drôme et
de l’Ardèche, de la Direction départementale de la cohésion sociale de la Drôme, de la Direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ardèche, de Voies
Navigables de France, des Commandements de la Gendarmerie Nationale de la Drôme et de
l’Ardèche effectuées par la DREAL du 21 août 2015 au 30septembre2015

Vu les réponses apportées par la CNR aux observations formulées lors de cette même consultation,
précisant notamment sur l’ensemble de la zone interdite l’absence d’embarcadère pour la pratique
de sports nautiques, ainsi que la situation de la ViaRhôna hors zone d’interdiction d’accès

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

ARRETENO S{6M6- ooo
INTERDISANT L’ACCÈS AUX ABORDS DES OUVRAGES DE

L’AMÉNAGEMENT CONCÉDÉ DE MONTELIMAR
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Considérant qu’à tout moment et sans délai, la conduite de l’aménagement peut nécessiter la
manoeuvre d’organes susceptibles d’entraîner des évolutions du plan d’eau de la retenue et des
variations de débits soudaines à l’aval immédiat des ouvrages, présentant des dangers pour le
personnes qui pourraient se trouver à proximité des installations, notamment dans le cadre
d’activités de pêche, chasse, baignade, nautisme

Considérant que les ouvrages de l’aménagement constituent des installations industrielles présentant
des dangers pour les personnçs quipourraient sptrQuver à proximité de celles-ci

Considérant que les dangers évoqués précédemment concernent le lit du fleuve en amont et en aval
des ouvrages, ainsi que les berges correspondantes

Considérant la présence répétée de personnes à proximité des ouvrages, malgré les actions
d’information et de prévention mises en oeuvre;

Considérant que les mesures d’interdictions d’accès prévues dans le présent affété sont issues des
orientations données au point 4 de la circulaire interministérielle du 13 juillet 1999 relative à la
sécurité des zones situées à proximité ainsi qu’à l’aval des barrages et aménagements hydrauliques,
face aux risques liés à l’exploitation des ouvrages

Sur proposition des secrétaires généraux des préfectures de la Drôme et de l’Ardèche

ARRETENT

ARTICLE 1: INTERDICTION D’ACCES

L’accès, la circulation ou le stationnement des personnes sont interdits à tout moment dans le lit
mineur du fleuve Rhône, les parties descendantes des berges correspondantes et dans les emprises
des dérivations usinières situés à proximité des ouvrages concédés à la Compagnie Nationale du
Rhône, dans les zones suivantes figurant sur les 2 plans annexés au présent arrêté

• 100 mètres en amont du barrage de Rochemaure
• 190 mètres en aval du barrage de Rochemaure
• 580 mètres en amont de l’usine de Châteauneuf-du-Rhône
• 200 mètres en aval de l’usine de Châteauneuf-du-Rhône

ARTICLE 2:

L’interdiction précitée ne s’applique pas sur le chenal navigable aux usagers de la voie d’eau
autorisés à emprunter l’écluse en application du règlement particulier de police de la navigation sur
les canaux, rivières, cours d’eau et plans d’eau domaniaux de la Saône et du Rhône.

ARTICLE 3:

L’interdiction précitée ne s’applique pas aux forces de police et aux services de secours, aux agents
commissionnés en matière de police de l’eau, de la pêche et de la chasse, aux participants à des
battues administratives, aux agents des services de contrôle de la concession ainsi qu’aux agents ou
aux personnes dûment autorisés par la Compagnie Nationale du Rhône.
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ARTICLE 4 : AFFICHAGE PERMANENT DE L’INTERDICTION

La êompagnie Nationale du Rhône assure l’affichage de la présente décision sur les lieux
concernés par l’interdiction et met en place des panneaux d’avertissement du public.

ARTICLE 5 : PUBLICATION ET INFORMATION DES TIERS

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Drôme et de
I ‘Ardèche.

Un extrait du présent arrêté sera affiché en mairies de Rochemaure et Châteauneuf-du-Rhône
pendant une durée minimum d’un mois. Le certificat ou le procès-verbal de l’accomplissement de
cette formalité sera dressé par chacun des maires respectifs des communes concernées et adressé à
la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes.

ARTICLE 6 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un
délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 7 : EXECUTION

Les secrétaires généraux des préfectures de la Drôme et de l’Ardèche,
• les maires des communes de Rochemaure et Châteauneuf-du-Rhône,
• la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du

Rhône-Alpes,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

logement Auvergne

le

I B AVR. 2016
Fait à Privas, le

le préfet de l’Ardèche

f
/

j— j—

AIan TRIOLLE

18 AVR. 2016Fait à Valence, le
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84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques

d?Auvergne-Rhône-Alpes

07-2016-09-01-019

Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIQUER,

Directeur Régional des Finances Publiques Auvergne -

Rhône-Alpes et département du Rhône en matière de

gestion des successions vacantes.

Délégation de signature pour les actes se rapportant à l'administration provisoire des successions

non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la liquidation des

successions en déshérence dans le département de l'Ardèche.
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion publique

Arrêté portant subdélégation de signature de M. RIQUER, Directeur régional
des Finances Publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône

en matière de gestion des successions vacantes

« Le Préfet de l'Ardèche,
Chevalier de la Légion d'Honneur,
Officier de l'Ordre National du Mérite »

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la Direction
générale des Finances Publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction générale
des Finances Publiques ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de patrimoines
privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

Vu l’arrêté du Préfet de l’Ardèche en date du 12 mai 2015 accordant délégation de signature à  
M. Philippe  RIQUER,  Directeur  régional  des  Finances  Publiques  Auvergne  -  Rhône-Alpes  et
département du Rhône, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, tous les
actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des
successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des  successions  en  déshérence  dans  le
département de l’Ardèche.

Sur  proposition  du  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  Auvergne  -  Rhône-Alpes  et
Département du Rhône

ARRETE

Article 1 - La délégation de signature qui est conférée à M. Philippe RIQUER, Directeur régional
des  Finances  Publiques  Auvergne -  Rhône-Alpes  et  département  du Rhône,  par  l’article  1er de
l’arrêté du 12 mai 2015 accordant délégation de signature à M. Philippe RIQUER à l’effet de signer,
dans la limite de ses attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration
provisoire des successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, à la gestion et à la
liquidation  des  successions  en  déshérence  dans  le  département  de  l’Ardèche,  sera  exercée  par
Franck LEVEQUE,  Administrateur  général  des  Finances  Publiques,  Directeur  du pôle gestion
publique,  Christophe BARRAT, Administrateur des Finances Publiques, directeur adjoint chargé
du pôle gestion publique, 
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Article  2 -  En  cas  d’absence  ou  d’empêchement,  la  même  délégation  sera  exercée  par
Michel THEVENET, Administrateur des Finances Publiques adjoint, responsable de la Division
des missions domaniales, ou à son défaut par Anne-Laure GAILLAUD Inspectrice principale des
Finances  Publiques,  adjointe  du  responsable  de  la  division  des  missions  domaniales  et
Marie-Hélène BUCHMULLER Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques, 

Article 3 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Sylvie  PACHOT,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  Christine  PASQUIER  GUILLARD,
Inspectrice  des  Finances  Publiques,  Najet  DALLI,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,
Hélène ROUSSET, Inspectrice des Finances Publiques, à l’effet de signer, dans la limite de leurs
attributions  et  compétences,  tous  les  actes  se  rapportant  à  l’administration  provisoire  des
successions non réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des
successions en déshérence dans le département de l'Ardèche ainsi qu’aux instances domaniales de
toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses, autres
que celles relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide
sociale  et  de  procéder  aux  versements  à  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations,  est  limitée  à
50 000 €.

Article 4 - Délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants :
Nicole  LEGOFF, contrôleuse principale des Finances Publiques,  Angéla ALFANO, contrôleuse
principale  des  Finances  Publiques,  Corinne  VERDEAU,  contrôleuse  des  Finances  Publiques,
Christophe EYMERY, Contrôleur des Finances Publiques, Pascal ROUS, contrôleur principal des
Finances  Publiques, Isabelle  JOLICLERC,  Contrôleuse  principale  des  Finances  Publiques,
Véronique  JOSEPH,  Contrôleuse  principale  des  Finances  Publiques,  Abdelyazid  OUALI,
Contrôleur  des  Finances  Publiques,  Karine  BOUCHOT,  contrôleuse  des  Finances  Publiques,
Christine CASTELAIN,  contrôleuse des Finances Publiques,  Sandrine SIBELLE,  contrôleuse
principale des Finances Publiques, Joe WINTER, Contrôleur principal des Finances Publiques, en
matière domaniale, limitée aux actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines
privés  dont  l’administration  ou  la  liquidation  ont  été  confiées  au  service  du  Domaine  dans  le
département  de l'Ardèche ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens.
Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses, autres que celles relatives aux droits de
mutations  par  décès,  aux  impôts  et  taxes  de  toute  nature,  à  l’aide  sociale  et  de  procéder  aux
versements à la Caisse des Dépôts et Consignations, est limitée à 5 000 €.

Article 5 - Le présent arrêté abroge l’arrêté du 1er septembre 2015.

Article 6 - Le présent arrêté prend effet le  1er septembre 2016, il sera publié au recueil des actes
administratifs du département de l'Ardèche et affiché dans les locaux de la Direction régionale des
Finances Publiques Auvergne – Rhône-Alpes et Département du Rhône.

A Lyon, le 1er septembre 2016

Directeur Régional des Finances Publiques
Auvergne - Rhône-Alpes et Département du Rhône,

Signé : Philippe RIQUER
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